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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La commission des finances a étudié le projet de loi en question lors de 
ses séances des 6 et 27 février, 6 mars et 17 avril 2019 sous la présidence de 
Mme Frédérique Perler. La commission des finances a été assistée par 
M. Raphaël Audria.  

Les procès-verbaux de ces séances ont été rédigés par M. Gérard Riedi. 

Que toutes ces personnes soient remerciées du soutien apporté à la 
commission. 

 
Introduction  

Ce projet de loi propose de reconduire le versement des indemnités en 
faveur de dix écoles mandatées et accréditées pour la formation des jeunes de 
notre canton à la musique, la danse, la rythmique Jaques-Dalcroze et le 
théâtre. Les enseignements artistiques de base sont une tâche publique 
déléguée par le canton à ces institutions au sens de la loi sur l’instruction 
publique (art. 106) et selon des modalités précisées dans le règlement 
d’application (C 1 10.04). Ils répondent également aux exigences de 
l’article 67a de la Constitution fédérale adoptée par 72,7% de la population 
suisse en 2012. Les dix entités concernées sont le Conservatoire de musique 
de Genève (CMG), le Conservatoire populaire de musique, danse et théâtre 
de Genève (CPMDT), l’Institut Jaques-Dalcroze (IJD), l’Ecole des musiques 
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actuelles et technologies musicales (ETM), l’Espace Musical (EM), l’Ecole 
de danse de Genève (EDG), Les Cadets de Genève (Cadets), l’Ondine 
Genevoise – Académie de musique (Ondine), le Studio Kodály et 
l’Accademia d’Archi (AA). Elles sont toutes membres de la Confédération 
des écoles genevoises de musique, rythmique Jaques-Dalcroze, danse et 
théâtre (CEGM).  

 
Les enseignements artistiques 

Ils constituent une étape indispensable dans le développement d’une 
pratique artistique et d’un accès à la culture. Ils s’adressent tant au plus grand 
nombre qu’aux jeunes talents, auxquels des filières tenant compte de leurs 
besoins comme de leurs aptitudes sont proposées. Ces enseignements 
contribuent, entre autres, au développement du bien-vivre ensemble, à 
l’encouragement d’une participation active à la vie artistique de la Cité et à la 
construction de la personnalité de chacune et chacun.  

Ils sont au centre d’un dispositif qui a pour objectifs :  

– la coordination d’enseignements artistiques dispensés par des organismes 
accrédités et dont la nécessité, la diversité et la qualité sont reconnues par 
le canton ; 

– la réalisation d’enseignements publics de base dans les domaines de la 
musique, de la rythmique Jaques-Dalcroze, de la danse et du théâtre ;  

– l’organisation d’un enseignement pour des enfants et des jeunes de 4 à 
25 ans avec des cours individuels et collectifs ainsi que la coordination de 
filières intensives et préprofessionnelles visant à former les professionnels 
de demain ;  

– la mise en réseau des entités accréditées au sein de la CEGM afin de 
mutualiser les moyens et les bonnes pratiques ;  

– le travail en partenariat avec le DIP, les villes, les communes et les 
institutions publiques du canton ;  

– le respect de la diversité des pratiques et des pédagogies ;  

– l’équité de traitement pour tous les jeunes citoyens en visant, par des 
écolages attractifs, à favoriser l’accès le plus large aux divers 
enseignements. Pour les détails concernant le dispositif d’enseignements 
artistiques de base et les institutions subventionnées, se référer aux 
préambules des dix contrats de prestations (en annexe 3 du projet de loi).  
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Chiffres clefs  

Cette prestation publique concerne près de 10 000 élèves – ce qui 
représente 9% des jeunes de cette classe d’âge vivant dans notre canton – 
plus de 500 collaborateurs et porte sur un montant total de subventionnement 
de 33 millions de francs par an. 

Pour de plus amples informations, voir l’exposé des motifs et annexes du 
PL 12405. 

 

 

TRAVAUX DE LA COMMISSION  

 

Audition du département avec la présence de : 

Mme Anne Emery-Torracinta, conseillère d’Etat/DIP 

Mme Nadia Keckeis, directrice adjointe, service cantonal de la 
culture/DIP 

M. Aldo Maffia, directeur subventions/DIP 

En préambule, Mme Emery-Torracinta indique que ce projet de loi vise les 
indemnités monétaires et non monétaires destinées à l’enseignement 
artistique de base délégué, c’est-à-dire une prestation publique qui est liée au 
vote d’un nouvel article dans la loi sur l’instruction publique en 2010 et des 
travaux de réforme menés à cette période pour aboutir à des règles assez 
précises sur l’enseignement artistique de base. Aujourd’hui, cela concerne 
10 structures qui proposent de la danse, de la musique, du théâtre et de la 
rythmique pour un total de 33 millions de francs. 

La prestation sur le canton représente près de 10 000 élèves soit environ 
9% de la classe d’âge concernée. C’est quelque chose qui est très apprécié. 
Un questionnaire de satisfaction a ainsi donné, l’an passé, un résultat de plus 
80% des personnes satisfaites, notamment sur la partie de l’enseignement. 

Dans les grandes lignes, par rapport à ce qui avait été discuté à la 
commission des finances pour le contrat précédent, les recommandations de 
la commission ont été suivies par le département. Des choses ont ainsi été 
mutualisées ou sont en voie de mutualisation entre les écoles, notamment 
pour la gestion des fiches de salaire et la gestion des bases de données des 
élèves. Mme Emery-Torracinta signale que la CCT a été renégociée. Elle 
rappelle qu’il avait eu des discussions notamment sur le nombre de semaines 
pendant lesquelles les enseignants étaient présents. Tout cela a été réglé en 
alignement sur les conditions de l’année scolaire que l’on connaît à Genève. 
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Un grand travail en réseau a également été fait par les écoles. Après quelques 
années, on peut dire que le système est stabilisé, que les écoles arrivent à 
mieux coordonner leurs efforts et qu’elles continuent à aller dans cette 
direction. 

Le département précise que les différents contrats de prestations ont 
permis de développer de nouvelles prestations pour ces écoles. Il y avait de 
longues listes d’attente qui ont maintenant fortement diminué. Pour les 
instruments comme le piano ou la guitare dont la demande explose, ils ont 
trouvé des solutions pour créer des cours de guitare en groupe et des cours de 
piano à trois personnes pour pouvoir accueillir davantage d’élèves. Il y a 
aussi une ouverture énorme sur le parascolaire notamment avec l’offre du 
Conservatoire de musique de Genève et l’espace musical, avec un jeu de 
fanfare à Satigny ou une possibilité de jouer en orchestre à Meyrin ou à 
Vernier.  

Au niveau du scolaire, il y a aussi les orchestres en classe (ils sont au 
nombre de 21 aujourd’hui). Un enseignant des écoles de musique vient en 
classe et fait jouer, sous forme d’orchestre, des élèves du DIP pendant les 
années 7e et 8e, et les résultats sont assez conséquents sur le climat scolaire et 
sur la pratique instrumentale des jeunes. Une étude vient d’être faite et on se 
rend compte que c’est quelque chose de très concluant. Enfin, la filière des 
talents, née avec ce nouveau dispositif en 2010, est quelque chose de bien 
coordonné maintenant et on se rend compte que le parcours de ces jeunes tant 
au niveau musical qu’au sein du DIP est mieux coordonné. On sent arriver 
quelque chose d’extrêmement intéressant si on regarde les retombées à long 
terme de ce dispositif. C’est une grande satisfaction des parents avec ces 
enseignements qui répondent de mieux en mieux aux besoins des jeunes. 

Mme Emery-Torracinta précise que les orchestres en classe visent les 
écoles primaires qui sont en réseau d’enseignement prioritaire. Le but était de 
viser des enfants qui ne vont pas faire du violon ou ce type d’instruments à la 
maison. Il faut savoir qu’il y avait 2 orchestres en 2010, lorsque l’article de la 
LIP a été adopté, 11 orchestres à la rentrée 2013 et 21 orchestres à la dernière 
rentrée scolaire. Le DIP a une claire volonté de continuer et de voir de quelle 
manière on pourrait ensuite faire en sorte que ces élèves continuent une fois 
qu’ils quittent l’école primaire. Elle signale que ces orchestres jouent parfois 
à la fête de la musique ou dans les écoles. 

 

Questions des commissaires  

Au sujet de l’articulation entre les tâches des écoles de musique et les 
enseignements culturels et musicaux au DIP et les interventions « externes », 
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le département répond que l’enseignement de musique en classe est donné 
par des enseignants qui dépendent du DIP. La seule particularité est que des 
enseignements peuvent être donnés à l’extérieur et être comptabilisés dans le 
cursus des élèves, mais ce n’est pas la majorité des enseignements. Il précise 
qu’il y a la part du DIP qui est une initiation à la musique. Quant à tout ce qui 
est la pratique instrumentale, la pratique de la danse ou du théâtre, cela se fait 
dans ces écoles de musique et d’enseignements artistiques. Ce sont 2 offres 
totalement différentes. 

Au sujet des milieux socioculturels défavorisés et les différentes actions 
qui pourraient être développées ou mises en œuvre par les écoles de musique 
à l’endroit de ces milieux, le département indique qu’il y a les orchestres en 
classe et le projet « musique ensemble » à Vernier. Par ailleurs, il y a 
énormément initiatives qui se font de manière ponctuelle (portes ouvertes, 
aubades dans les quartiers, etc.). Il ajoute qu’il y a également l’exonération 
des écolages qui existe pour les familles à condition modeste (sous condition 
de revenu). Cela touche en moyenne 9% des élèves scolarisés dans ces écoles 
de musique. 

Concernant l’adoption de la loi 11582 qui a octroyé un complément de 
subvention pour l’harmonisation des conditions-cadres pour les enseignants 
des écoles de musique et de ce processus qui n’a pas encore totalement abouti 
et des montants supplémentaires pour arriver à cette harmonisation, le 
département explique que, quand le projet de loi a été voté, on connaissait ce 
qui a été accepté au budget 2018, mais pas la suite. La somme attribuée pour 
le budget 2018 a été remise comme socle. Pour le budget 2019, elle sera 
versée, puisque le Grand Conseil a accepté ce budget. C’est l’article 2, 
alinéa 5 qui prévoit qu’« il est accordé aux écoles visées à l’alinéa 1, lettres d 
à j, sous réserve de l’approbation du Grand Conseil, un complément 
d’indemnité au titre de l’harmonisation des conditions-cadres d’enseignement 
et de travail. Le versement de ce complément est conditionné à 
l’harmonisation effective des conditions-cadres. ». Pour les années suivantes, 
elle n’y est pas. Pour l’année 2019, cela sera versé puisque le Grand Conseil 
a accepté le budget 2019. On verra ce que le Conseil d’Etat propose pour le 
budget 2020. En tout cas, le DIP souhaite pouvoir terminer cette 
harmonisation l’année prochaine pour que cela ne dure pas encore longtemps. 

Concernant les chiffres clés en page 6 du projet de loi, la réelle proportion 
de temps partiel, le département indique qu’il y a beaucoup de temps partiels, 
ce qui explique la différence importante entre le nombre d’effectifs et le 
nombre d’ETP. Quant à la différence entre les écoles, elle s’explique surtout 
par la structure des écoles et par l’intensité variable entre les cours 
individuels et les cours collectifs. Dans la danse, il y a essentiellement des 
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cours collectifs et les ratios sont très différents, par exemple, de ceux du 
Conservatoire où il y a beaucoup de cours individuels. Il précise que le 
département recense le nombre de cours individuels et collectifs et qu’il y a 
un pilotage global qui est fait à ce niveau. 

Concernant le pourcentage représentant les institutions qui ne figurent pas 
sur cette liste et qui devraient peut-être y figurer, et si les enfants qui suivent 
des cours à cet endroit ont les mêmes droits, le département explique que, 
lors de la mise en place de ce principe d’enseignement artistique de base 
délégué, il y a eu un processus d’accréditation des écoles qui a abouti à ce 
que 11 écoles (une a arrêté depuis) obtiennent une accréditation. A l’époque, 
le Centre artistique du lac a fait une demande, mais il n’a pas été accrédité, 
parce qu’il ne rentrait pas dans les critères. Ultérieurement, il y aura 
certainement un nouveau processus d’accréditation, mais pas dans 
l’immédiat. Il ajoute qu’il y a environ 150 lieux d’enseignement en matière 
de danse, de théâtre et de musique, mais ils ne pourraient pas tous être 
accrédités. 

A la suite de la question d’un commissaire qui demande des précisions 
sur le montant de 2 subventions pour 2 écoles de musique qui ont un profil 
similaire, les Cadets de Genève et l’Ondine Genevoise, puisqu’elles vont du 
simple au double et qui demande si c’est simplement basé sur le nombre 
d’élèves et d’enseignants, le département explique que c’est lié à l’historique. 
Ce sont deux entités qui étaient subventionnées par le DIP avant cela et elles 
sont parties avec des seuils différents. Il ajoute que les coûts ne sont pas les 
mêmes et, par conséquent, les ratios de subventionnement ne le sont pas non 
plus. Il y a aussi une différence au niveau du nombre d’élèves. 

Ensuite un autre commissaire note que la présidente du département a 
expliqué qu’il y a eu des changements par rapport aux précédents contrats de 
prestations, notamment en termes de gains d’efficience. Il demande si la 
commission peut obtenir un tableau comparatif sur ce qui a changé par 
rapport aux conditions de la CCT et il souhaite également savoir ce qu’il en 
est des gains d’efficience, à qui ils ont profité et si cela a permis de diminuer 
la subvention. 

La présidente indique que la subvention avait déjà été réduite la dernière 
fois. Il y a aussi eu une hausse du taux d’écolage et les prestations ont été 
maintenues quand bien même, déjà dans le dernier contrat, la subvention 
avait été en baisse. Concernant les changements au niveau de la CCT, les 
enseignants commençaient plus tard dans l’année et ils sont maintenant à 
38 semaines et demie, sachant qu’ils ne donnent pas de cours, au sens strict 
du terme, lors de la première semaine de la rentrée scolaire parce qu’il faut 
bien faire les inscriptions qu’on peut difficilement faire avant, parce que les 
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jeunes ont l’école et différentes autres activités et qu’ils ne peuvent pas 
connaître leurs horaires exactement avant. A l’exception de la première 
semaine où les inscriptions sont prises, cela commence ensuite 
immédiatement. Quant à la mutualisation des moyens, elle est en cours. Le 
système d’information et de gestion des élèves, la comptabilité, les types de 
salaire et les cahiers des charges sont en commun. 

Le département explique que le nombre de semaines a augmenté, mais 
que le découpage général est resté le même. Cela étant, une réponse sera 
envoyée à la commission. 

Le commissaire continue à être convaincu que ce qui devait être fait n’a 
pas été fait. Il ne croit pas à ces gains d’efficience et il aimerait donc savoir 
où ils ont été faits. Il note que, dans le document fourni il y a 4 ou 5 ans aux 
commissaires sur la problématique des rémunérations, il était indiqué que les 
salaires genevois correspondent à ceux qui étaient pratiqués ailleurs en Suisse 
et que, à Genève, deux groupes se distinguent, les trois conservatoires avec la 
classe 17 et sept autres qui ont une classe variant entre la 12 et la 8. Il 
demande si on est toujours dans cette configuration et souhaite aussi qu’on 
fasse grand cas des augmentations massives auxquelles on procède alors que 
personne ne le demande. 

Le département indique que les 3 conservatoires sont effectivement en 
classe 17 et que cela n’a pas bougé. Actuellement les salaires les plus bas qui 
sont versés pour les autres sont en classe 12, annuité 12. Cela correspond à 
76 000 F en équivalent plein-temps pour un enseignant à exigence parce que, 
pour être accrédité, il faut avoir un master. La présidente du département 
indique que, en gros, il a été possible de monter de la classe 8 à la classe 12. 
D’après les calculs du département, il ne manquerait pas grand-chose après. 

A la suite de cette réponse, le commissaire insiste pour savoir, par rapport 
à cette augmentation, comment le coût a été répercuté et de quelle manière 
cela a été ventilé. Il souhaite également obtenir le tableau réactualisé sur la 
répartition des coûts (subventionnement, respectivement la part payée par 
élève). 

Le département comprend qu’il s’agit d’avoir le même tableau que celui 
produit, il y a 4 ans. Cela étant, il ne comportera que les chiffres jusqu’à 
fin 2017, puisqu’ils n’ont pas encore reçu les comptes 2018 des institutions. 
Ce qui convient au député. Et le département signale qu’il faut savoir que, 
depuis le démarrage de la réforme en 2011 jusqu’au 31 décembre 2018, il y a 
eu globalement 500 000 F de taux de croissance avec tout le développement 
du dispositif, y compris en assurant une des premières tranches 
d’harmonisation. Cela a été réalisé grâce au fait que, en sus de cela, il y a eu 
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des réductions linéaires qui ont été pratiquées et qu’il y a eu des 
réajustements de subventions pour les grandes écoles de musique. Quant à 
savoir de quelle manière tout cela a été ventilé, notamment en lien avec la 
croissance des élèves, le département précise que le passage à 38 semaines et 
demie a permis d’augmenter de 5,6% l’offre des cours. 

Concernant la gouvernance des entités subventionnée, notamment celle 
du Studio Kodály où il y a une présidente d’honneur et une présidente ad 
intérim, et une fondatrice omnipotente qu’elle avait auditionnée, le 
département assure qu’il est attentif à ces questions. Il relève que l’histoire 
particulière de Studio Kodály avec sa fondatrice originelle fait que le comité 
est en train de faire en sorte qu’il y ait un changement. A la rentrée 2019, il y 
aura ainsi une nouvelle direction. Par contre, au niveau de la présidence de 
l’association, il n’y a que des bénévoles, mais le département est très attentif 
à cette école. Il fait remarquer que c’est la pérennité de l’institution qui 
prévaut avant tout, car la méthode Kodály est un dispositif avec une diversité 
de l’offre qui est très important. C’est une petite école dont les élèves gagnent 
un nombre de concours assez étonnant.  

Le commissaire insiste en relevant que le président de l’Ondine 
Genevoise est Gérard Deshusses, président du parti socialiste. Il constate 
également que toutes les charges augmentent (cf. p. 292), notamment les frais 
de fonctionnement qui augmentent de 20% et que le problème de ces 
structures est que tout augmente. A la suite de quoi, le département indique 
que les charges de l’Ondine Genevoise augmentent parce qu’elle a augmenté 
ses prestations avec 20 élèves supplémentaires et qu’il faut pouvoir gérer 
ceux-ci, surtout en partant d’un seuil autour de 120 élèves. Par ailleurs, 
l’Ondine Genevoise a créé un nouveau projet avec la commune d’Onex qui 
implique aussi un accueil parascolaire avec les élèves du parascolaire. 
Ensuite, en réponse à la question de savoir si c’est au canton de payer cela, le 
département signale que ce n’est pas payé par le canton, mais par la 
commune et que cela a une incidence sur les coûts, même si c’est financé par 
un tiers. 

S’agissant de la remarque que les autres charges sont 4 fois plus élevées, 
que la ligne « administration et technique » est 15 fois plus élevée et que les 
frais de fonctionnement augmentent de 20%, la présidente du département 
explique que l’Accademia d’Archi et l’Ondine Genevoise étaient uniquement 
structurées avec du bénévolat et que ces écoles n’y arrivaient plus totalement. 
Cela a d’ailleurs été accepté par le Grand Conseil dans le budget. Il y avait 
l’harmonisation ainsi qu’un petit complément pour certaines écoles qui n’y 
arrivaient pas. Elle souligne que quand vous être bénévoles et que vous vous 
développer, que vous avez plus de prestations, qu’on vous demande de 
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pouvoir vérifier davantage de choses, cela a des coûts et, à un moment donné, 
on aurait pu se retrouver avec des écoles qui ferment ou qui doivent sortir du 
dispositif et auraient, donc, vu leur nombre d’élèves baisser. Il y a donc eu un 
complément au budget 2019 de 50 000 F. 

Ensuite le département répond à différentes questions du commissaire en 
indiquant que ce complément est pour de l’administratif mais, concrètement, 
pour accompagner l’évolution de la prestation. Il signale que l’Ondine 
Genevoise a un des ratios les plus bas, et c’est de loin le plus économe. Le 
département confirme, M. Deshusses n’est pas rémunéré et fonctionne en tant 
que bénévole. 

Mme Emery-Torracinta indique que les petites structures peuvent tenir un 
certain temps, mais quand elles ne reposent que sur du bénévolat, à un 
moment, les gens arrêtent ou ils ont une autre vision des choses. Si l’Etat veut 
demander quelque chose à ces structures, cela devient alors compliqué. A un 
moment donné, il y a un minimum de professionnalisation qui est nécessaire. 
Pour autant, il reste des bénévoles dans ce type de structure, mais ils ont trop 
d’élèves pour être purement bénévoles. 

Ensuite, un commissaire observe qu’on retrouve Eric Jacques-Dalcroze, 
Bénédict Fontanet ou Robert Cramer à plusieurs reprises au niveau des 
organigrammes de plusieurs de ces entités (cf. p. 49, p. 115 et p. 150). Ce 
n’est pas partisan sur un plan politique, mais cela fait un peu entre soi lorsque 
le président d’une école est le vice-président d’une autre école, que le 
membre du comité d’une école est le membre du comité d’une autre école, 
etc. Il aimerait savoir quelle conclusion on peut tirer de cette problématique, 
car on peut en effet se demander si cela n’intéresse plus personne. 

La présidente du département croit que le commissaire a raison, mais que 
cela va au-delà des écoles de musique. Elle indique que de manière plus 
générale, il devient de plus en plus compliqué de trouver des bénévoles. 
Heureusement, il y a encore bien des gens qui s’engagent, mais cela devient 
plus compliqué parce que tout le monde travaille dans les couples, que la 
société s’est complexifiée, qu’on a moins de temps et que les gens deviennent 
plus individualistes. Elle note que, quand on fait de la politique, par rapport à 
la rémunération, le temps qu’on y consacre peut être parfois important. Ce 
n’est donc pas étonnant qu’on retrouve ensuite les mêmes personnes. Elles ne 
sont alors plus en politique, mais elles ont envie de continuer à faire quelque 
chose au niveau de la collectivité et elles s’engagent dans toutes ces activités. 
Elle ne voit pas où se trouve le problème dans l’absolu. Là où il y a peut-être 
un problème, c’est qu’on ne trouve peut-être pas assez de bénévoles. 
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Un commissaire fait remarquer que les 2 avocats mentionnés sont des 
gens qui ont une grande fibre mélomane. Si on peut retrouver ces gens à 
divers endroits, c’est aussi parce qu’il y a derrière une vraie vocation 
musicale. Et la présidente note que l’ensemble du dispositif concerne 
10 000 élèves. Elle aimerait savoir quel est le nombre total d’élèves 
scolarisés de la classe d’âge concernée, à savoir de 4 à 25 ans. Le 
département complète l’information en indiquant qu’il y a 76 000 élèves dans 
le canton, mais la musique va au-delà. Sur la classe d’âge de 4 à 25 ans, il 
doit y en avoir 110 000. Il indique qu’une étude a été réalisée sur l’impact et 
l’effet de l’orchestre en classe.  

Au sujet de l’inscription des élèves, de l’harmonisation des écolages, des 
exonérations et de l’information qui est faite, le département répond, par 
rapport à l’exonération, qu’il y a un règlement d’application du Conseil 
d’Etat. Sur cette base, il y a des conditions de revenus basées sur le RDU et 
c’est géré par le service des bourses et prêts d’études. Les familles 
remplissent un formulaire disponible en ligne. Les informations sont ainsi sur 
le site internet de chaque école, sur le site faîtier de la confédération 
genevoise des écoles de musique et sur le site internet du service des bourses 
et prêts d’études. On y trouve l’ensemble du catalogue de toutes les 
prestations disponibles à Genève pour ces 10 écoles accréditées. Les familles 
qui pensent pouvoir bénéficier de cette exonération remplissent le formulaire 
et l’envoient au service des bourses et prêts d’études. Pour s’assurer qu’il n’y 
a pas de souci par rapport aux questions de remboursement, c’est basé sur un 
système de tiers payant. Ce n’est pas la famille qui reçoit l’argent pour 
ensuite honorer la facture auprès de l’école concernée. C’est l’école qui gère 
cela administrativement avec le service de bourses et prêts d’études et cela 
évite que des octrois se fassent et que, au final, l’école ne soit pas 
remboursée. 

Le département ajoute qu’il n’y a pas d’harmonisation au niveau des 
écolages, car cela dépend de l’offre. En effet, quand il y a beaucoup de cours 
collectifs, c’est un peu moins cher que des cours individuels. Concernant les 
cours, on s’inscrit dans une école et, s’il n’y a pas de places, on vous suggère 
de vous inscrire dans une autre école où il y aurait les mêmes cours. Il y a 
aussi des passerelles possibles et si vous voulez prendre des cours 
complémentaires, par exemple quelqu’un qui est au Conservatoire de 
musique et qui veut faire du jazz, il pourra aller suivre des cours 
complémentaires, par exemple au CPMDT. Cela étant, l’inscription se fait 
auprès d’une école mais cet aspect n’a pas encore été mutualisé. Une fois que 
le système informatique sera uniformisé partout, cette question qui pourra 
être reprise. 
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Enfin, la présidente du département note qu’il y avait des entités 
individuelles que le canton a forcées à travailler ensemble et aujourd’hui elles 
voient l’intérêt de fonctionner de cette manière. Le canton a marié des façons 
de faire très différentes en combinant cela avec des règles de l’Etat et tout 
cela prend un certain temps, mais on voit une claire évolution. 

Une commissaire relève, concernant les comptes des différentes entités 
faisant partie du contrat de prestations, qu’il est indiqué que ce sont des 
comptes révisés, mais qu’il n’y a aucun rapport d’organe de révision. Par 
contre, le contrat de prestations exige que les comptes soient en Swiss GAAP 
RPC, or cela signifie qu’ils doivent être accompagnés d’une annexe assez 
détaillée et elles ne sont pas non plus données pour aucune entité. Elle 
aimerait savoir s’il est possible de les avoir. 

Le département répond qu’il est évidemment possible de les transmettre à 
la commission et il précise qu’il avait été demandé de mettre essentiellement 
les comptes d’exploitation et le bilan vu la taille de ces projets de lois. Il y a 
donc juste un extrait du rapport de l’organe de révision dans le projet de loi, 
mais il est possible de transmettre à la commission une copie des documents 
pour les 10 écoles concernées. Le département ajoute que ce n’est pas une 
pratique propre au DIP et il explique que, pour des questions de rédaction du 
projet de loi, il ne comporte que l’extrait du bilan et du compte 
d’exploitation. Il n’y a pas l’intégralité des documents, sinon le projet de loi 
ne ferait pas 432 pages, mais plus de 600 pages. Cela étant, ces documents 
seront transmis à la commission. 

Concernant la mise en question du financement de la confédération qui 
coûte environ 300 000 F par an grosso modo, le département rappelle que 
cela a été voulu par le législateur. L’article 106 de la loi sur l’instruction 
publique a été voté à l’unanimité en 2009 ou 2010. Il prévoyait la création de 
cette confédération justement pour avoir tous ces travaux de synergie et il est 
vrai que cela ne va pas toujours aussi vite qu’on le voudrait, mais les choses 
avancent. 

A la suite de quoi, le commissaire aimerait que le contrat de prestations 
sur la confédération des écoles de musique soit envoyé à la commission afin 
de voir ce que cette confédération est censée faire et il ne trouve en effet pas 
logique que cela ne soit pas traité en même temps. 

Le département fait remarquer qu’il y a un problème de coordination et il 
rappelle que le 1er contrat de prestations avait été réduit d’une certaine durée 
par le Grand Conseil. Cela a conduit ensuite à être asynchrone. Dès lors, il 
faudrait peut-être procéder à une adaptation de la durée afin qu’ils soient à 
nouveau regroupés. 
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Discussion de la commission 

Un commissaire (PDC) déclare être déçu d’aller se bagarrer contre une 
inégalité de traitement qui existe alors qu’il aime bien la musique. 
Aujourd’hui, il y a des écoles de musique qui ont une vocation académique et 
à côté, il y a toutes les écoles de musique qui offrent des enseignements de 
type fanfare ou autres, sans que cela n’ait rien de péjoratif. Une fois de plus, 
le désenchevêtrement des tâches entre l’Etat et les communes ne se fait pas et 
cela crée une inégalité de traitement crasse. Il aimerait que la commission 
auditionne l’ACG pour savoir pourquoi il n’est pas possible de 
désenchevêtrer cette approche que l’on doit par rapport à l’enseignement de 
la musique dans le canton. Quand Mme Vuataz est venue trouver la commune 
de Collonge-Bellerive avec le Centre artistique du lac, c’est parce qu’elle ne 
savait pas où aller. Elle avait une vision de choses qui ne pouvait peut-être 
pas être accréditée et qui pourrait peut-être l’être aujourd’hui, mais on voit 
que les communes sont prêtes à intervenir parce que cela concerne des tâches 
essentiellement communales. Par ailleurs, il y a des tâches qui reviennent à 
l’Etat au niveau académique et professionnel. Il regrette de devoir prendre en 
otage ce projet de loi où il y a un certain nombre d’écoles qui sont 
essentielles et pour lesquelles on ne devrait même pas discuter des sommes 
qui leur sont attribuées. D’un autre côté, il trouve qu’il y a des tâches qui sont 
communales. Il aimerait ainsi entendre l’ACG et savoir pourquoi on n’arrive 
pas aujourd’hui à trouver un terrain d’entente entre l’Etat et les communes 
sur un terreau qui est plutôt facile. 

Il considère que toute la partie du subventionnement aux élèves a toute sa 
pertinence, mais là aussi on se retrouve avec une forme d’inégalité de 
traitement parce qu’il n’est pas sûr que les élèves du Centre artistique du lac 
aient les mêmes appuis pour trouver des aides dans l’enseignement de la 
musique. Il pense qu’il est regrettable de reporter de 4 ans en 4 ans toujours 
les mêmes besoins. 

Un commissaire (PLR) est surpris par les propos du commissaire (PDC), 
car on est en train de créer des problèmes où il n’y en a pas. En effet, il y a 
beaucoup d’écoles et beaucoup de publics, il n’y a pas les mêmes besoins et 
il n’y a pas les mêmes classes d’âge. Il faut voir qu’avec le système 
d’accréditation, on est en train de tuer un certain nombre d’écoles. D’ailleurs, 
les plus petites écoles souffrent clairement. Il demande que la commission 
entende une ou deux petites écoles (par exemple l’Accademia d’Archi) parce 
qu’on est en train de vouloir faire une forme d’étatisation en leur imposant 
des classes de salaires, des CCT et des façons de faire, et les écoles n’arrivent 
pas à suivre. L’Etat ne leur subventionne que la part de ce qu’il leur exige et 
les écoles n’arrivent ensuite plus à suivre. 
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Le commissaire estime qu’on ne peut pas comparer le Conservatoire de 
musique avec une école communale. Ce n’est pas plus ou moins bien, mais 
cela ne répond pas aux mêmes besoins et ce n’est pas le même public cible. 
C’est d’ailleurs heureux qu’il n’y a pas les mêmes enseignants dans ces 
2 écoles. Mais il pense qu’on prend vraiment le mauvais chemin. Dire qu’il y 
a une inégalité de traitement, c’est parce qu’on essaye de comparer des 
choses qui sont totalement différentes. Le vrai problème est l’accréditation de 
ces écoles où l’on traite de la même manière des écoles qui sont différentes 
en termes de nombre d’élèves et de type d’enseignement. Ce n’est pas 
péjorant de dire qu’on forme une certaine élite à un certain endroit et qu’on 
forme une culture musicale de masse à un autre endroit. Les deux sont 
nécessaires. Le fait de vouloir traiter de la même façon, avec les mêmes 
salaires, avec les mêmes diplômes, etc., c’est juste ce qu’il ne faut pas faire. 

Selon le commissaire, il y a certaines choses sont de compétence 
communale et d’autres qui sont de compétence cantonale et il ne faut pas 
essayer de vouloir uniformiser des choses qui n’ont pas de sens. La 
commission peut auditionner l’ACG, mais si c’est pour mettre en exergue 
une inégalité de traitement, c’est un non-sens, car il ne connaît pas l’école à 
laquelle fait référence le commissaire, mais il peut imaginer que cela ne soit 
pas tout à fait la même chose qu’une école à Meyrin, à Veyrier ou à Bernex 
et que c’est encore différent au Conservatoire populaire qui est lui-même 
différent de l’institut Jacques-Dalcroze. 

Le commissaire voit un certain nombre d’écoles qui sont à vocation 
communale dans ce contrat de prestations. Dès lors, il aimerait entendre 
l’ACG pour savoir pourquoi, sur ce point, on n’arrive pas à faire le 
désenchevêtrement qu’on devrait réaliser. 

Mise aux voix la proposition d’auditionner l’ACG est acceptée par : 

9 oui (2 PDC, 4 PLR, 1 UDC, 2 MCG) et 6 (1 EAG, 3 S, 2 Ve) 

 
Ensuite, la présidente demande si la commission souhaite auditionner 

l’Accademia d’Archi, l’Ondine Genevoise ainsi que l’Institut Jacques-
Dalcroze. Sans opposition de la part des commissaires, elle prend note qu’il 
n’y a pas d’opposition à ces auditions. 

 

Audition de l’association Accademia d’Archi représentée par MM. Jean 
Villard, président, et Raffaello Diambrini Palazzi, directeur 

M. Villard fait savoir que l’Accademia d’Archi est une école de musique 
spécialisée dans les cordes frottées (violon, alto, violoncelle et contrebasse). 
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Elle a fêté ses 20 ans cette année. C’est une école qui est partie sur des bases 
familiales avec une trentaine d’élèves en 1998 et qui s’est peu à peu 
développée. Elle a fait partie de ce mouvement qui a souhaité élargir l’offre 
de l’enseignement musical de base à d’autres écoles que les conservatoires, 
ce qui a permis de réformer ces écoles de musique, de lancer ces processus 
d’accréditation et de fonder la CEGM regroupant une dizaine d’écoles 
aujourd’hui. 

L’Accademia d’Archi a eu son accréditation en 2010 avec un premier 
contrat de prestations 2011-2015 et un 2e contrat de prestations qui vient de 
se terminer. Cela sera donc le 3e contrat de prestations. C’est une école qui 
compte environ 160 à 170 élèves avec une dizaine de professeurs à temps 
partiel. Ils offrent une école de musique classique, mais aussi des structures 
pour les jeunes (des camps musi-jeunes, des centres aérés pour la musique, 
des petites formations orchestrales). Depuis quelques années, l’Accademia 
d’Archi a aussi une activité qui est celle de « l’orchestre en classe » qui vise à 
aider des classes de l’école primaire – c’est une collaboration avec le DIP – 
où des élèves de 7P et 8P ont deux heures de musique par semaine avec des 
professeurs de l’Accademia d’Archi dans le cadre de leur enseignement 
classique de base avec des instruments. Ce sont des enfants qui n’ont jamais 
été exposés à des instruments. 

M. Diambrini Palazzi ajoute que l’Accademia d’Archi est structurée en 
3 départements. Il y a tout d’abord l’école de musique qui fonctionne avec le 
même système de paliers que le conservatoire qui donne des cours 
individuels. Deuxièmement, il y a quatre camps musi-jeunes sont organisés 
par année, dont deux résidentiels à Château-d’Œx et deux non résidentiels 
pour les enfants plus jeunes à Chêne-Bougeries, qui accueillent environ 
200 enfants par an. Enfin, il y a l’orchestre en classe pour lequel il y a 
actuellement 6 classes d’orchestre (3 classes de 7P et 3 classes de 8P 
réparties entre l’école du Bois-des-Arts et l’école Adrien-Jeandin). Ils ont 
commencé en 2012 avec une classe à l’école du Bois-des-Arts. 

Un commissaire (PLR) aimerait savoir sur quel type de grille salariale 
l’Accademia d’Archi se base pour ses enseignants. 

M. Diambrini Palazzi répond que leurs professeurs sont en classe 
salariale 12 selon l’échelle de rémunération de l’Etat de Genève. Il précise 
qu’ils n’ont pas de système d’annuité ou d’ancienneté comme les dérogations 
à la convention collective de travail le prévoient. L’harmonisation des 
conditions salariales n’est ainsi pas terminée. 

M. Villard explique que les écoles qui se sont mises ensemble pour la 
CEGM avaient des conditions extrêmement différentes. Elles avaient des 
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systèmes de rémunération très différents qui étaient principalement liés aux 
écolages qui étaient perçus de la part des parents. Peu à peu, avec la 
subvention, un effort d’harmonisation des salaires a été fait. Une première 
étape a eu lieu l’année passée où toutes les écoles se sont harmonisées en 
classe 12 avec l’objectif qui est la classe 17, qui est normalement la classe 
des professeurs du conservatoire. Pour l’instant, c’est un travail qui est fait au 
niveau du département. Evidemment, les professeurs sont contents. Puisqu’ils 
ont tous les mêmes diplômes et la même formation, ils souhaitaient que cela 
puisse déboucher à terme – c’était un peu l’objectif aussi de cette 
confédération – sur une harmonisation des classes salariales, mais c’est une 
étape qui est encore en devenir. 

Un commissaire (PLR) comprend que c’est une harmonisation vers le 
haut et, donc, une augmentation des subventions. 

M. Villard indique que, au départ, les écoles étaient entre la classe 8 et la 
classe 11. L’Accademia d’Archi rémunérait déjà plutôt bien ses professeurs 
puisqu’ils étaient entre la classe 10 et la classe 11. Il y a donc eu un effort 
pour arriver à la classe 12 pour toutes ces « petites écoles », mais la classe 
salariale des professeurs des conservatoires est la classe 17 qui est celle d’un 
enseignant du primaire, sauf erreur. L’Accademia d’Archi est donc au niveau 
de la rémunération de cette première étape d’harmonisation. 

Un commissaire (EAG) aimerait avoir des précisions, parce qu’il a été dit 
aux commissaires que les écoles de musique partageaient certaines tâches, 
notamment de comptabilité, et qu’il y avait la volonté d’aller vers une 
mutualisation de certaines tâches administratives. Il aimerait savoir si 
l’Accademia d’Archi est dans cette logique ou si cela concerne uniquement 
les grandes écoles. 

M. Villard fait savoir que c’est un peu le travail de la CEGM. Il est vrai 
qu’il y a des situations extrêmement différentes entre les écoles et 
l’historique compte. Il y a 2 grands domaines où une harmonisation est non 
seulement souhaitable, mais où elle est en marche, même si cela va prendre 
du temps. C’est d’abord tout l’aspect administratif. Beaucoup de ces petites 
écoles fonctionnaient par le système du bénévolat. L’Accademia d’Archi a 
par exemple un EDS pour pouvoir faire toute une série de tâches 
administratives parce qu’elle ne peut pas, avec la subvention qui lui est 
allouée, payer un poste administratif. Chacun trouve un peu des moyens. Il 
est sûr que c’est un objectif, notamment pour les petites écoles, d’avoir 
peut-être un secrétariat commun. C’est en marche et il y a une réflexion à ce 
sujet. M. Villard précise que l’Accademia d’Archi est tout à fait ouverte à 
tout cela. Un autre aspect est l’aspect financier pour avoir le même type de 
comptabilité, réviseur des comptes, etc. Il y a déjà eu des démarches avec le 
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même système informatique. Maintenant, chacun utilise le même système. Il 
y a aussi une harmonisation sur les fiches des salaires. Il y a quand même tout 
un travail qui est fait, mais on n’en est pas encore à une vraie mutualisation. 
Pour autant, M. Villard pense que, dans les petites écoles, il n’y a pas 
beaucoup d’argent perdu pour l’administration parce qu’elles partent d’un 
modèle qui est plutôt associatif et bénévole. 

M. Diambrini Palazzi confirme qu’ils ont le même programme 
informatique qui est Scolaris. De plus, ils auront un programme commun qui 
s’appelle Solis. Ils vont ainsi adopter le même programme de gestion des 
élèves que les trois grandes écoles (les 2 conservatoires et l’Institut Jacques-
Dalcroze). Ils ont aussi les fiches de salaire et le plan comptable qui sont les 
mêmes pour toutes les écoles. 

M. Villard ajoute que l’Accademia d’Archi ne peut que gagner en 
bénéficiant des mutualisations. 

 

Question des commissaires 

Un commissaire (MCG) note que la difficulté des petites écoles est que 
les salaires des enseignants sont plus bas que ceux des autres écoles. Il 
comprend qu’il y a la volonté de revaloriser ces revenus et que cela se fait de 
manière progressive, mais il demande s’il y a un projet pour l’augmentation 
des revenus des enseignants et si cela figure éventuellement dans le contrat 
de prestations sur lequel la commission des finances va voter. 

M. Villard utiliserait le terme d’harmonisation parce qu’il faut bien voir 
que tous les enseignants des écoles sont des personnes diplômées. Que l’on 
soit au conservatoire ou dans une autre école, le niveau de formation des 
enseignants est le même. D’ailleurs, les enseignants de l’Accademia d’Archi 
sont pratiquement tous issus de la filière du conservatoire virtuosité de 
Genève. Ce sont des discussions qui ont lieu avec le DIP. L’Accademia 
d’Archi pousse dans cette direction, mais c’est évidemment les cordons de la 
bourse qui vont décider de la vitesse à laquelle cela sera possible. M. Villard 
croit qu’il faut voir d’où ils viennent et où ils vont. Beaucoup de ces 
professeurs viennent quand même de beaucoup plus bas et bien sûr qu’ils ne 
sont pas encore au niveau de leurs collègues des conservatoires, mais leur 
situation est quand même toujours meilleure que d’autres écoles non 
accréditées. Cela n’empêche pas qu’il faut travailler pour aller vers 
l’harmonisation. 

En réponse à la question d’un commissaire (S) qui demande vers quel 
public est dirigé l’Accademia d’Archi, M. Villard répond que ce sont les 
enfants en âge scolaire. Comme le veut l’enseignement délégué, c’est jusqu’à 
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l’âge de 25 ans, mais c’est principalement des enfants à l’école primaire et 
secondaire, voire au collège. Evidemment, l’enseignement de la musique, à 
partir du moment où c’est délégué, cela s’adresse à tout le monde. 
Malheureusement, on sait, d’après les études sociologiques, que cela 
concerne plus les parents qui poussent leurs enfants et qui sont de milieux 
peut-être un peu plus favorisés. C’est pour cela qu’ils ont cette attention 
particulière avec l’orchestre en classe. Il faut savoir que c’est une activité qui 
est principalement financée par des mécènes et des sponsors et très peu par le 
contrat de prestations. D’emblée, les premiers mécènes qui les ont aidés ont 
dit qu’il fallait – c’était aussi la volonté de l’Accademia d’Archi – s’adresser 
à des quartiers scolaires qui étaient plus difficiles. Il est vrai que, dans le 
secteur des Trois-Chêne (plus précisément Chêne-Bougeries), où se trouve 
l’Accademia d’Archi, elle s’est adressée à Thônex où il y a des niveaux 
sociaux un peu plus bas qu’ailleurs. C’est vraiment dans ces écoles qu’ils ont 
privilégié la mise en place de l’orchestre en classe. 

Le commissaire comprend que ce sont des orchestres constitués au sein 
des écoles, ce qui est confirmé par l’auditionné en indiquant que cela fait 
partie de l’enseignement scolaire. Il faut d’abord trouver des enseignants 
motivés qui seront d’accord de jouer le jeu. Il faut aussi trouver des accords 
avec les directions des écoles et avec le DIP, mais tout cela se fait en bonne 
harmonie. Cela représente 4 heures de cours par semaine. D’ailleurs, ils 
terminent souvent un peu plus tard que les heures habituelles. 

M. Diambrini Palazzi ajoute qu’ils interviennent normalement dans le 
plan d’études romand au milieu du programme scolaire avec ces 2 heures de 
cours hebdomadaires avec ces professeurs de l’Accademia d’Archi, un pour 
les cordes graves et un pour les cordes aiguës, le maître titulaire de 
l’enseignement artistique et le maître titulaire de la classe. L’Accademia 
d’Archi a une politique sur 2 rails. D’un côté, il y a une grande 
démocratisation du fait musical qui s’adresse à un large public, y compris 
dans les cours individuels. En effet, ils ont un système de paliers, mais qui 
n’est pas fixe. Il est ainsi possible de rester dans un palier plus que 2 ans 
contrairement au conservatoire. Cela permet une plus grande souplesse par 
rapport aux enfants qui avancent à leur rythme. D’un autre côté, l’Accademia 
d’Archi a aussi une politique de favoriser le talent le plus possible avec une 
filière intensive. Ils ont actuellement 8 élèves et ils envoient aussi des élèves 
en formation préprofessionnelle et à la HEM. M. Diambrini Palazzi voulait 
souligne ce double aspect de l’Accademia d’Archi parce qu’il en est content. 
Ils essayent de développer ces deux aspects qui ne sont pas contradictoires, 
mais bien complémentaires. 
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Le commissaire revient à l’expérience de l’orchestre en classe. Il sait que 
des expériences ont été faites dans d’autres pays et qui ont montré les effets 
sur les élèves et leur intégration sociale lorsqu’ils apprennent à jouer 
ensemble. Il demande si l’orchestre en classe suit la même approche. 

M. Diambrini Palazzi confirme que c’est la même approche. Ce sont 
uniquement des cours collectifs pendant 2 ans. L’Accademia d’Archi est 
d’ailleurs un des moteurs de cet orchestre en classe au niveau du canton, 
puisqu’ils ont commencé en 2012 avec un orchestre en classe et qu’ils ont 
maintenant six orchestres en classe, avec le Conservatoire populaire qui 
intervient avec les vents dans les zones à forte mixité sociale. 

M. Villard précise que l’Accademia d’Archi se concentre principalement 
sur les écoles de Thônex pour les orchestres en classe. Il aimerait ajouter que, 
au premier cours, les enfants qui n’ont jamais vu un instrument choisissent 
leur instrument. Au début c’est un peu la cacophonie, mais il y a des choses 
incroyables ensuite. Ils ont fait des concerts assez fantastiques avec l’OSR. 
M. Villard fait partie de tous ceux qui pensent, notamment des 
neurobiologistes, que la musique développe la plasticité cérébrale, les aspects 
neurosensoriels et les activités cognitives. C’est quelque chose de très 
important, bien au-delà de la musicalité. Par ailleurs, on sait que cela 
développe la mémoire bien au-delà de juste savoir jouer d’un instrument. 
D’ailleurs, ils sont en train de faire une étude avec l’institut de psychologie 
de la Haute école de santé de Genève. C’est une chance d’avoir pu faire cela. 
Il s’agissait d’étudier ces classes d’enfants qui font l’orchestre en classe et 
des classes parallèles qui ne font pas l’orchestre en classe. Ils ont fait faire 
toute une série de tests cognitifs et des tests de mémoire aux élèves. Cette 
étude a commencé il y a 3 ans et les résultats finaux seront bientôt présentés 
pour montrer la valeur de ce type d’enseignement qui va bien au-delà de 
l’enseignement musical. C’est une neuropsychologue, Clara James, qui s’en 
est occupée. D’ailleurs, c’est avec grand plaisir que les membres de la 
commission des finances sont invités à la présentation qui aura lieu dans 
2 semaines. M. Villard pense que c’est vraiment quelque chose de très 
important. L’école s’est un peu retirée de l’enseignement musical pour de 
bonnes et mauvaises raisons, mais on a peut-être perdu tout ce qui était 
associé à cette pratique de l’instrument au niveau du développement cérébral, 
bien au-delà de la musicalité. 

M. Diambrini Palazzi souligne que 90% des fonds pour cette activité de 
l’orchestre en orchestre viennent du secteur privé. L’Etat participe à hauteur 
de 10%. Au sujet des inscriptions qui pourrait être refusées, M. Villard relève 
que ce qui est paradoxal avec la chance d’être subventionné c’est qu’ils ne 
peuvent pas aller au-delà d’un certain nombre d’élèves. Vu qu’un enfant 
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« coûte » par rapport à une prestation où des écolages paieraient l’intégralité 
du salaire, etc. Donc, au-delà d’un certain nombre d’élèves, il y a un plafond 
que l’Accademia d’Archi ne devrait pas pouvoir percer, mais pour l’instant 
elle ne l’a pas atteint. C’est un peu le paradoxe d’avoir la chance d’être 
subventionné. En effet, s’ils vont au-delà de cela, ils seront en déficit et, 
comme les commissaires l’ont vu, ils sont tout juste à l’équilibre dans le 
dernier contrat de prestations et c’était déjà le cas dans le premier contrat de 
prestations. En théorie, il serait donc difficile d’aller au-delà de 190 élèves 
pour ces raisons. M. Diambrini Palazzi ajoute qu’ils n’ont pas de liste 
d’attente. 

Sans autre demande de parole, la présidente met fin à cette audition. 

 

Audition de l’Ondine Genevoise représentée par :  

M. Gérard Deshusses, président  

Mme Monique Von Rohr, vice-présidente 

M. Francesco Grassini, directeur artistique 

La présidente cède la parole aux auditionnés concernant ce projet de loi et 
M. Deshusses indique qu’ils répondent volontiers aux questions des 
commissaires sur la base des éléments figurant sur l’exposé des motifs. 

 

Question des commissaires 

Un commissaire fait remarquer qu’on est dans une situation où les 
conditions des écoles de musique sont mieux reconnues et mieux soutenues 
au niveau cantonal et c’est un progrès. Il ajoute qu’on lui avait parlé de 
l’Ondine Genevoise en lui disant qu’il y a de très bons professeurs et que 
c’était apparemment gratuit ou très bon marché, il y a 40 ou 50 ans, pour les 
parents qui n’étaient pas très fortunés. Il a remarqué que, avec ce principe de 
gratuité ou de semi-gratuité, dont la contrepartie était l’obligation de devoir 
défiler, il y avait ainsi une forme de démocratisation de l’enseignement 
musical. Il demande si on pourrait revenir à ce type de gratuité. Il trouve en 
effet dommage que ce type de système ne soit plus présent, mais les parents 
qui mettent leurs enfants à l’Ondine Genevoise ne se plaignent en tout cas 
pas trop des tarifs pratiqués. 

M. Deshusses répond que l’Ondine Genevoise a des tarifs parmi les plus 
bas et pour de bonnes raisons. En effet, l’ensemble de l’administration de 
l’école était bénévole jusqu’au budget 2019 que le Grand Conseil a eu 
l’amabilité de voter et il leur a octroyé 50 000 F pour une aide administrative. 
Ils sont ainsi en train de chercher la personne adéquate pour un poste à 30% 
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pour l’ensemble de l’aide qui leur sera apportée sur le plan administratif. A la 
connaissance de M. Deshusses, l’Ondine Genevoise est la seule école où tout 
ce qu’ils font sur le plan administratif est le fait d’un travail bénévole. 
M. Deshusses n’a pas besoin d’expliquer que c’est très difficile puisqu’il faut 
trouver des gens capables alors que les demandes du département, 
notamment en termes informatiques ou de contenu de documents, sont 
toujours plus poussées et nécessitent des connaissances informatiques 
toujours plus grandes. 

Parmi les bénévoles, il y a ainsi essentiellement des gens qui sont âgés, à 
l’instar de Mme Von Rohr et M. Deshusses, qui sont tous deux à la retraite 
depuis quelques années. Par conséquent, cela devient extrêmement délicat 
d’avoir une école qui fonctionne avec du bénévolat. En effet, si l’une ou 
l’autre des quelques personnes qui assurent la totalité de ce travail tombe 
subitement malade – et on tombe plus facilement malade quand on a dépassé 
les 65 ans que précédemment – c’est tout le système qui risque de s’écrouler. 
C’est extrêmement inquiétant. C’est la raison pour laquelle ils ont discuté 
avec Mme Keckeis et qu’ils ont fini par obtenir, aussi grâce au Grand Conseil, 
ces 30% qui permettront peut-être à l’Ondine Genevoise, s’il y a un coup dur, 
d’assurer une transition, même s’il ne sait pas combien de temps cela serait 
possible. 

Il est vrai qu’avec cette administration complètement bénévole l’Ondine 
Genevoise peut avoir un écolage très faible. M. Deshusses indique qu’ils 
avaient présenté au département les chiffres pour montrer à combien s’élevait 
le travail bénévole en termes de salaires si on devait les payer avec les classes 
les plus modestes de l’Etat et ils arrivaient à près de 280 000 F, et s’il fallait 
ajouter ce montant à l’écolage des élèves, celui-ci serait d’autant plus fort. Ils 
voulaient équilibrer cela parce que, entre les différentes écoles, il y avait 
aussi des commentaires qui étaient faits parce que l’Ondine Genevoise était à 
un niveau relativement bas. Il indique que quand on regarde à quelle 
population s’adresse l’Ondine Genevoise, on s’aperçoit que, pour plus de 
10% d’entre eux, l’écolage est assuré par l’aide sociale. Selon M. Deshusses, 
cela devrait être plus que cela, mais des gens n’y ont pas recours pour de 
bonnes raisons, notamment par fierté. Quant au fait que l’Ondine Genevoise 
défile, elle tient effectivement beaucoup à tous ces services. Tout d’abord, les 
enfants sont habitués à jouer ensemble et ils ont envie de se faire voir et 
l’Ondine Genevoise essaye également de faire un voyage par année, ils se 
sont par exemple fait inviter quasiment totalement au Portugal en octobre 
dernier par une société amie. Ce sont des gens du village qui les ont hébergés, 
qui les ont nourris et qui les ont baladés. L’Ondine Genevoise n’a rien payé 
puisqu’elle n’a pas les moyens pour faire ce genre de choses. Pour les élèves 
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de l’Ondine Genevoise, cela a été une aventure extraordinaire et ils ont eu un 
succès remarquable face à des corps de musique avec lesquels ils jouaient qui 
étaient costauds. 

Ensuite, M. Deshusses indique que, sauf erreur, 50 000 F donnés par la 
Ville de Genève couvrent les frais que l’Ondine Genevoise a dans les défilés 
avec les costumes. Il indique que ceux-ci ont maintenant 25 ans et qu’ils sont 
en bout de course et que pour le renouveler, c’est un coût phénoménal de 
l’ordre de 80 000 à 100 000 F. Il faut d’ailleurs prévoir 2 ou 3 costumes de 
plus parce que, si cela doit durer 25 ans, et que l’effectif est tout d’un coup un 
peu plus grand, il faut quand même avoir une pointure de plus. C’est tout cela 
qui est en cause bien que cela n’ait l’air de rien, mais c’est du bricolage. On 
est à 100 000 lieux de la musique, mais l’Ondine Genevoise c’est cela. 

La présidente comprend que l’Ondine a reçu un 30% pour l’administratif 
et M. Deshusses précise qu’ils ont reçu 50 000 F qu’ils vont répartir parce 
que le directeur de l’Ondine Genevoise a aussi une part de travail 
administratif qui n’était pas payée. 

En réponse à la question de savoir si le directeur artistique de l’Ondine 
Genevoise, M. Grassini, est quand même rémunéré, M. Deshusses indique 
qu’il a d’abord passé un concours. Il est directeur musical et pédagogique de 
l’Ondine Genevoise depuis 4 ans. Il s’occupe de la direction de l’orchestre et 
de la conduite de l’école, c’est-à-dire tout ce qui concerne les choix 
pédagogiques et les liens entre l’Ondine Genevoise et la CEGM. Il est ainsi 
présent aux réunions de la CEGM avec les autres directeurs. Pour le moment, 
le côté administratif de M. Grassini a été dans l’esprit de l’Ondine Genevoise, 
c’est-à-dire en partie du bénévolat et de l’amour pour ce travail. 

M. Deshusses estime qu’il faut être très clair. Tous les enseignants de 
l’Ondine Genevoise ont la même exigence de formation dans toutes les 
écoles de musique accréditées. Ensuite, les salaires c’est un autre problème. 
A l’Ondine Genevoise, ils sont dans les classes 12 au minimum. Il n’y a pas 
beaucoup de gens payés au-dessus. Ce sont des phénomènes erratiques qui 
datent de Mathusalem, bien avant que M. Deshusses et Mme Von Rohr soient 
entrés dans le comité de l’Ondine Genevoise. Tous les autres ont le même 
niveau de formation avec une formation pédagogique et ils pourraient 
enseigner dans toutes les écoles. D’ailleurs, certains enseignent dans d’autres 
écoles. En effet, suivant l’instrument enseigné, on ne trouve pas tous les 
cours au même endroit et il faut donc circuler et c’est assez complexe. Il est 
clair que, à l’Ondine Genevoise, comme dans certainement toutes les écoles, 
toutes les personnes qui sont désormais nommées sont des gens qui ont tous 
les papiers nécessaires. On devrait donc tous les payer au même tarif, mais 
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c’est un autre problème. En tout cas, il n’y a pas d’amateurs ou de bénévoles 
à ce niveau. Le bénévolat concerne la partie administrative. 

Un commissaire a compris que l’écolage est très faible, ce qui n’est pas le 
cas de la subvention en rapport avec le budget de l’Ondine Genevoise. Il 
félicite l’Ondine Genevoise pour tout ce qu’elle fait, notamment le bénévolat. 
La question qui se pose est au niveau global. La commission des finances va 
voter des indemnités monétaires et non monétaires pour plus de 30 millions 
de francs par année pour une dizaine de milliers d’élèves. Cela représente 
ainsi environ 3000 F par élève. Ce n’est pas rien. Il n’y a pas d’autres 
domaines, à part l’école, où l’Etat met autant d’argent pour un élève. Il a une 
question par rapport à l’augmentation de la subvention entre 2017 et 2018 et 
il aimerait savoir comment étaient justifiés ces 15 000 F de plus. 

M. Deshusses pense qu’il s’agit d’une augmentation de 12 500 F et non 
de 15 000 F. En effet, quand l’école Manon Hotte a fermé ses portes, le fonds 
qui était réservé à celle-ci a été redistribué dans différentes écoles. Les 
Cadets et l’Ondine Genevoise ont ainsi reçu 12 500 F chacun. M. Grassini 
précise que ce sont 25 000 F qui ont été partagés entre l’Ondine Genevoise et 
les Cadets. M. Deshusses ajoute que les Cadets et l’Ondine Genevoise ont 
reçu ces 25 000 F au total pour favoriser l’harmonisation de leurs deux 
écoles. 

En réponse à la question de savoir si c’est un montant unique, 
M. Deshusses répond que c’est un montant qui revient chaque année. Ces 
12 500 F, qui sont pérennes dans le cadre du contrat de prestations, ont été 
donnés à l’Ondine Genevoise pour qu’elle facilite l’harmonisation des 
2 écoles. Ils avaient des projets et l’Ondine Genevoise était totalement 
partante, mais ce n’était pas évident. En effet, l’idée était de partager 
vraiment les professeurs et, suivant les professeurs que vous avez et les 
instruments concernés, cela serait extrêmement intéressant qu’un professeur 
puisse travailler dans deux écoles qui ont les mêmes objectifs, chacune sur 
une rive du canton. Ils se sont en effet partagé le monde parce que, 
historiquement, les Cadets ont 2 ans de plus que l’Ondine Genevoise, mais, 
depuis le temps, ils ont appris à se connaître et tout va bien. A partir de là, il 
s’agirait que les écoles aient des structures administratives qui soient les 
mêmes, un secrétariat, etc. L’Ondine Genevoise a ainsi utilisé ces 12 500 F 
pour avoir une fiduciaire alors qu’elle n’en avait pas auparavant, mais cela 
devenait vraiment trop complexe. Ils ont discuté avec Mme Keckeis qui les a 
autorisés à fonctionner de cette manière et ils ont pris la fiduciaire des 
Cadets. Ils ont fonctionné avec différents éléments qui leur ont permis de 
dépenser cet argent pour vraiment se caler sur les Cadets qui sont beaucoup 
mieux munis que l’Ondine Genevoise. Les Cadets ont une administration qui 
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est rémunérée. Ils ont également un écolage et une subvention parallèle qui 
est beaucoup plus importante. Quand il y a eu la volonté d’aller plus loin, par 
exemple pour égaliser la question de l’écolage des élèves, l’Ondine 
Genevoise n’a pas réussi à suivre et n’a pas non plus réussi à suivre sur le 
paiement des professeurs. Il y a ainsi un tas d’éléments sur lesquels ils se sont 
dit que ce n’était pas possible. De leur côté, les Cadets ont dit que, soit 
l’Ondine Genevoise arrive à obtenir l’argent, soit il ne va pas être possible 
d’aller beaucoup plus loin pour l’instant. Cela étant, l’objectif est toujours le 
même. Ce n’est pas une question d’argent, mais simplement de dynamique et 
d’avoir une structure qui soit semblable. Ils pourraient avoir des examens 
avec les mêmes experts, et ils en ont parfois, parce que cela coûte moins cher 
de prendre un seul expert pour toute une série d’élèves plutôt que d’avoir 
2 séries d’experts dans 2 écoles qui font exactement la même chose. Pour 
l’instant, ils sont toutefois un peu retenus. L’Ondine Genevoise ne se plaint 
pas, mais il y a une disparité qui fait qu’ils n’arrivent pas à se caler. 

M. Grassini signale que cela fait 2 ans qu’ils ont augmenté les tarifs 
d’écolage de plus de 10% justement pour aller en direction des Cadets qui 
étaient légèrement plus chers que l’Ondine Genevoise. Pour limiter un peu 
les différences, s’ils voulaient faire des projets ensemble, ils auraient souhaité 
que les élèves paient la même chose en tant qu’écolage. Quant à l’Ondine 
Genevoise, elle aurait souhaité que leurs élèves soient subventionnés au 
niveau des élèves des Cadets. 

M. Deshusses ajoute qu’ils sont même allés dans cette vision 
d’harmonisation de leur travail jusqu’à penser – il y a 2 niveaux d’harmonie, 
l’harmonie 2 où les élèves se préparent et se mettent à jouer ensemble et 
l’harmonie 1 qui est l’harmonie de parade – que les Cadets et l’Ondine 
Genevoise pourraient avoir une harmonie 1 ensemble et des harmonies 2 
séparées. Ce qui les a retenus, outre les problèmes que M. Deshusses a 
présentés, ce sont les locaux. Ils ont ainsi regardé avec Mme Keckeis s’il était 
possible de trouver des locaux quelque part. En effet, on ne peut pas tout faire 
en même temps parce que les élèves ne peuvent pas venir tous les jours pour 
faire des répétitions d’harmonie étant donné qu’ils ont d’autres choses dans la 
vie et qu’il faut donc concentrer cela sur un ou deux jours au maximum. Ce 
n’était toutefois pas possible parce que, s’il y a une harmonie 2 qui joue dans 
les locaux respectivement des Cadets et de l’Ondine Genevoise, il faut un 
3e bâtiment pour pouvoir jouer dans les mêmes temps. Il faudrait également 
que les élèves de l’harmonie 2 de leurs 2 écoles puissent de temps en temps 
se glisser dans l’harmonie 1 pour faire un effet de tuilage et se tester. Ils n’ont 
simplement pas d’espace pour cela. Pour l’instant, ils n’en sont pas là puisque 
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les raisons économiques, notamment, les empêchent d’aller plus loin. Cela 
étant, ils n’ont de loin pas renoncé à ce projet. 

Le commissaire sait que, dans toutes ces écoles, l’objectif est d’arriver à 
avoir une classe salariale plus élevée pour être conforme à ce qui se fait, 
notamment à l’école primaire. Il demande comment cela se passe dans les 
écoles privées non subventionnées. 

M. Grassini répond qu’il ne connaît pas d’autres écoles privées. Cela 
étant, il a été directeur d’une école associative à Chêne-Bougeries et il 
connaît très bien les tarifs de ces écoles, notamment celles de Plan-Les-
Ouates ou Meyrin. Il est vrai que, sauf à quelques exceptions, les salaires de 
leurs professeurs sont légèrement plus bas qu’à l’Ondine Genevoise, mais ils 
n’ont pas non plus les mêmes critères de recrutement. Les enseignants de 
l’Ondine Genevoise doivent avoir un master en pédagogie ou un titre jugé 
équivalent. Dans les écoles associatives, ce n’est pas un critère. Tout travail 
et tout titre pédagogique méritent un salaire équivalent. Ils ont ainsi mis au 
concours un poste de professeur de percussion et les critères sont exactement 
les mêmes que pour un enseignant du Conservatoire populaire ou du 
Conservatoire de musique de Genève. L’Ondine Genevoise doit aussi 
appliquer la CCT. Ils trouveraient donc logique et correct que ces professeurs 
aient la même rémunération qu’un professeur du conservatoire. M. Grassini 
assure que, dans le cursus pédagogique de l’Ondine Genevoise, il y a les 
mêmes exigences que le cursus du conservatoire. C’est à tel point vrai que, 
dans ses examens de fin d’année, M. Grassini engage, quand il peut, des 
experts qui vont aussi au conservatoire juger des examens. Vice versa, il est 
régulièrement invité au Conservatoire populaire (il est tromboniste à la base) 
pour des examens. Les exigences sont exactement les mêmes et il prétend 
que cette exigence reste à l’Ondine Genevoise. En plus, si on veut vraiment 
aller plus loin, M. Grassini demande à ses professeurs de l’Ondine Genevoise 
d’avoir un côté social qui n’est peut-être pas demandé au conservatoire. Ils 
veulent en effet que les élèves de l’Ondine Genevoise apprennent aussi une 
vie sociale de l’école de musique. Il s’agit de savoir défiler, porter un 
uniforme et participer à la vie active de l’école. Ils n’exploitent pas leurs 
élèves, mais ils les font travailler, notamment dans le cadre de défilés et de 
cérémonies officielles. C’est quand même un côté auquel ils croient 
fortement. M. Grassini est issu de cette école associative et il la défend 
fortement, mais il faut que les exigences soient au niveau des autres. 

En réponse aux questions de savoir si l’Ondine Genevoise doit refuser des 
élèves et de la façon dont elle arrive à financer ses voyages, notamment au 
Portugal ou au Canada, M. Grassini explique que, pour le voyage, il a 
participé activement au financement en allant vendre des gâteaux au marché 
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de Rive. C’est le côté social dont il a parlé tout à l’heure. Il a d’ailleurs 
également demandé à sa fille de venir, non pas pour travailler, mais pour 
qu’elle puisse connaître ce monde social auquel il est très attaché. Il indique 
la seule raison pour laquelle ils ne peuvent pas accueillir tous les élèves : 
c’est un problème de locaux. A l’Ondine Genevoise, dans l’école de la rue 
Gourgas à Plainpalais (il y a également une partie à Onex), il n’y a que 
3 salles où ils peuvent donner des cours. Ainsi, gérer 100 cours individuels 
avec 3 classes, c’est impossible. A chaque fois qu’il y a de nouveaux élèves, 
il faut essayer de jongler comme des artistes du cirque pour trouver des 
créneaux d’horaires qui conviennent aux professeurs et aux parents. A Onex, 
à la Maison de la Musique, l’Ondine Genevoise a de moins en moins de 
disponibilités de salles. Du coup, c’est le seul problème pour l’accueil des 
élèves. Cela fait trois ans que les admissions de l’Ondine Genevoise ont 
largement atteint la limite demandée par le DIP dans leur contrat de 
prestations. Chaque fois, ils ont des soucis pour fournir un créneau d’horaire 
suite à ce manque de salles. C’est la seule limite qu’a l’Ondine Genevoise. 
Autrement, dans ce sens, ils n’ont malheureusement pas de professeurs qui 
ont un temps complet chez eux et ils n’ont pas de classes de 30 élèves qu’ils 
puissent remplir. M. Grassini indique que l’Ondine Genevoise aurait 
largement la disponibilité des professeurs, mais pas les locaux. 

M. Deshusses ajoute qu’ils ont un autre souci avec les locaux, tout 
comme les Cadets. Etant donné qu’ils sont dans des bâtiments de la 
protection civile, ils ont reçu des courriers leur indiquant qu’ils devaient vider 
les lieux, mais sans savoir à quelle date. Ils ne sauront toutefois pas où aller 
et ce n’est pas faute de chercher. Il se trouve que la protection civile a décidé 
de récupérer ses locaux. D’autre part, il rappelle que, légalement, on n’a pas 
le droit d’enseigner et de travailler dans ces locaux. D’ailleurs, la personne 
qu’ils vont engager à 30% c’est quelque part une entorse. M. Deshusses peut 
faire avec les entorses, puisqu’il a l’âge d’en avoir vécu d’autres. En fait, il 
faudrait d’autres locaux à l’Ondine Genevoise. 

M. Deshusses indique, concernant les voyages, que ce sont des amis 
portugais à Genève, dont l’un est président d’une société de danse portugaise 
qui est connue sur le plan européen et qui lui a dit de venir à un festival qu’ils 
organisent à côté de Lisbonne. Ils sont ainsi allés à Lisbonne et, de là, 
jusqu’au retour à Lisbonne, tout leur a été payé. Cela leur a donc coûté dans 
les 180 F. Le retour des choses c’est que l’une ou l’autre société là-bas attend 
que, une fois ou l’autre, l’Ondine Genevoise fasse un retour. C’est quelque 
chose qui pèse pour l’instant relativement peu sur M. Deshusses, parce que 
cela s’est passé au mois d’octobre dernier et qu’il a le temps de se retourner. 
Toutefois, comme il n’arrivera pas à se retourner, progressivement, cela va 
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peser pour lui de plus en plus lourd. Il va donc falloir qu’il trouve quelque 
chose, même s’il ne sait pas encore quoi. 

Concernant le voyage au Canada, c’était beaucoup plus lourd. C’est un 
projet que M. Deshusses a repris à son compte quand il a accédé à la 
présidence de l’Ondine Genevoise. Il n’était pas tellement partisan des 
voyages aussi loin pour différentes raisons. Il n’empêche que c’était là et 
qu’ils n’allaient pas revenir en arrière. Il fallait donc trouver l’équivalent de 
2300 F par participant. Un voyage au Portugal peut être organisé en 6 mois le 
temps que les enfants aient des visas. En effet, un certain nombre d’enfants 
n’ont pas de passeport suisse. Pour le Canada, il fallait prendre beaucoup plus 
de temps parce que, non seulement ils n’avaient pas les visas, mais surtout ils 
n’avaient pas l’argent. Ils s’y sont pris deux ou trois ans avant. Ils ont même 
reculé d’une année le voyage. Ils ont fait des fêtes de la musique avec des 
stands et des bénéfices aléatoires. Tantôt, ils font 25 000 F, mais il faut 
bosser. Tantôt, ils ne sont pas au bon endroit et ils sont quasiment dans les 
chiffres rouges avec uniquement 1000 F dans les poches au final. 
Franchement, en tant que président, si M. Deshusses avait su cela avant, il 
serait passé à la banque et il aurait mis 1000 F dans la caisse et plusieurs 
autres personnes auraient fait la même chose que lui. Par ailleurs, ils ont fait 
la tournée des popotes en écrivant à toutes les mairies de Genève pour obtenir 
de l’argent. Au total, ils ont ainsi obtenu quelque 10 000 F, notamment d’une 
commune qui est très généreuse et qui n’est pas la Ville de Genève. Ensuite, 
ils sont allés auprès des entreprises. M. Deshusses précise qu’ils avaient fixé 
le plafond à 800 F pour les participants à payer sur 3 ans. Il a insisté auprès 
de tous les parents, lors de 3 assemblées annuelles, pour dire que, s’il n’y 
avait pas l’argent, ils allaient se débrouiller pour trouver une solution. 

Concernant la représentation implicite de l’Ondine lors de leur voyage, 
malgré le fait que ces voyages ne sont pas officiels en tant que tel, 
M. Deshusses signale que ce qu’ils ont fait à chaque fois, comme ils 
travaillent avec leurs costumes pour la Ville de Genève – c’est 
essentiellement la Ville de Genève qui leur demande des services et ils 
seraient tout contents si le canton leur en demandait, mais il a une magnifique 
musique d’Etat –, ils sont allés voir la Ville de Genève en disant qu’ils 
allaient porter haut les couleurs de la république. Quand ils ont été reçus 
officiellement au Canada, à Québec, ils ont apporté les saluts des autorités 
qui étaient au courant et ils ont eu des cadeaux. Ils n’ont pas eu d’argent pour 
autant, mais une couverture de 10 000 F en cas de déficit. Heureusement, ils 
ont échappé au déficit. Une couverture de 10 000 F cela rassure, mais vu le 
budget en place (ils sont partis avec une septantaine de personnes à 2300 F 
chacune), cela couvre un peu, mais il ne faut pas faire de bêtises. Il y a donc 
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eu ces réceptions à Québec. Dans une école de musique qui était très proche 
de l’Ondine Genevoise par ses objectifs, ils ont fait un concert commun. 
C’était une aventure assez extraordinaire. C’était dans la brousse québécoise 
avec un coin de forêts, des pâturages et des très belles maisons un peu à la 
finlandaise. Ils ont échangé avec une cinquantaine de gamins. M. Deshusses 
s’est alors dit qu’il n’y aurait personne pour le concert prévu le soir. Un quart 
d’heure avant le concert, de nombreuses voitures sont arrivées et la salle était 
comble. Cela a vraiment dynamisé les enfants. C’était certainement le plus 
beau concert de M. Grassini. Ce qu’il confirme en indiquant qu’ils sont 
passés à la télé sur l’équivalent de la chaîne Léman Bleu locale. Quand 
M. Grassini parlait du côté social des élèves de l’Ondine Genevoise, ceux-ci 
ressentent l’effort du comité et des personnes qui les accueillent.  

M. Deshusses fait remarquer que la différence avec d’autres professeurs 
d’autres écoles de musique, c’est que, quand il y a ce genre de voyage, il y a 
une série de professeurs qui viennent et qui paient leur part. L’Ondine 
Genevoise rêve d’aller en Italie à l’automne prochain. M. Deshusses a 
l’ambition de partir, pas très loin, mais quelques jours pour marquer le coup 
pour chaque volée. Il faut donc trouver un peu d’argent et être assez malin 
pour trouver des solutions. 

Le commissaire comprend que, si l’Ondine Genevoise avait des locaux un 
peu plus adéquats, elle pourrait accepter d’autres élèves. A la suite de quoi, 
M. Deshusses pense qu’ils auraient surtout plus d’élèves en raison des 
conditions dans lesquelles ils travaillent – ils invitent très volontiers les 
commissaires à venir les découvrir. Il faut d’ailleurs dire qu’ils ont des 
problèmes à l’école du Mail. Le soir, dans cette zone, c’est extrêmement 
pénible. Il y a une population qui ne leur est pas très favorable et qui n’est 
pas très favorable aux jeunes élèves, et les parents sont très inquiets. Dans le 
rapport de satisfaction, tous les points sont entre 85% et 98%. Le seul point 
où l’Ondine Genevoise a un souci et, pour lequel, ils ne peuvent rien faire, 
c’est celui de l’insécurité. Ils ont fait appel à la police, à la police municipale, 
etc., mais il y a une insécurité latente qui fait que les parents sont inquiets. 
M. Deshusses indique qu’ils font la police et qu’il leur est même arrivé de 
vider, comme ils le pouvaient, des malabars de 2 mètres et 100 kilos, mais il 
faut pouvoir protéger tous ces gamins. M. Deshusses a l’intime conviction 
que, si l’Ondine Genevoise avait d’autres locaux, ils auraient beaucoup plus 
de facilité à devoir refuser du monde. 

Concernant un certain schisme avec les Cadets, M. Deshusses confirme 
que cela date de 1893. 

Concernant la possible réflexion, plus générale, sur les locaux avec 
d’autres harmonies ou avec les Cadets pour essayer de trouver un local en 
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commun, M. Deshusses confirme qu’il y a eu un schisme en 1893 entre 
l’Ondine Genevoise et les Cadets. Les uns et les autres ont fouillé dans leurs 
archives, mais ils n’ont pas trouvé qu’elle en a été la raison. Visiblement, il y 
a une ouverture plus grande à l’Ondine Genevoise qui a accueilli beaucoup 
plus vite des filles dans ses rangs. Ensuite, le monde s’est partagé 
naturellement avec des conflits qu’ils ont retrouvés. Quand l’Ondine 
Genevoise a fêté son 125e anniversaire, ils sont allés rechercher des coupures 
de journaux dans leurs archives. A l’époque, quand leurs musiques se 
déplaçaient, ne serait-ce qu’à Chambéry, il y avait une page complète dans la 
Tribune. Aujourd’hui, ils se fichent de savoir que l’Ondine Genevoise va au 
Canada. La seule fois où ils ne s’en sont pas foutus, c’est quand ils sont 
revenus du Portugal. En effet, ils devaient prendre le dernier avion et il y a eu 
une panne à l’aéroport. Ils se sont ainsi retrouvés à 20h30 à devoir 
redescendre de l’avion avec tous les enfants et à arriver au milieu de 
l’aéroport en même temps que tous les passages des autres avions qui 
devaient décoller. Il fallait alors se débrouiller avec 70 enfants, les membres 
du comité et les professeurs accompagnants. Il a fallu trouver à manger, un 
hôtel et des billets d’avion. En 40 ans d’enseignement dans le secondaire, 
M. Deshusses n’a jamais vu une affaire pareille. Ils ont fait preuve d’un 
grand professionnalisme puisque, à minuit, les enfants étaient dans un hôtel 
4 étoiles au centre de Lisbonne, transportés par des bus, le tout de manière 
gratuite. Le lendemain matin à 9h00, il a eu un téléphone d’un journaliste qui 
avait appris la saga parce qu’ils répondaient, sur le site de l’Ondine 
Genevoise, aux parents qui s’inquiétaient. M. Deshusses a dit à ce journaliste 
que tout allait bien et qu’ils ont fait 3 magnifiques concerts, mais cela ne 
l’intéressait pas. 

Au sujet du positionnement de l’école, M. Deshusses indique que, en ce 
qui concerne les Cadets et l’Ondine Genevoise, les choses vont désormais 
très bien. M. Deshusses est membre d’honneur des Cadets et la personne qui 
l’a conduit à reprendre la présidence de l’Ondine Genevoise, c’était Nicolas 
Kunz, président des Cadets. Il y a vraiment des liens très forts entre les 2 
écoles. Parfois, il y a des dissensions, mais comme dans un couple, cela reste 
très solide. Quant à la question de savoir pourquoi l’Ondine Genevoise est 
allée à Onex, c’est qu’elle a essayé de répondre à des demandes. L’Ondine 
Genevoise a dû quitter les Casemates où elle était historiquement pour aller à 
l’avenue Carl-Vogt. Ensuite, ils ont eu des demandes pour aller chercher des 
élèves potentiels, dont les parents, ni eux-mêmes, ne pouvaient imaginer 
qu’ils pouvaient jouer d’un instrument. C’est M. Mumenthaler, le maire 
d’Onex, qui est à la base de ces démarches et c’est la commune d’Onex qui 
offre cela. 
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Au sujet de la limite d’âge à l’Ondine Genevoise, M. Deshusses répond 
que, comme pour les Cadets c’est 24 ans. 

M. Grassini confirme que la commune d’Onex avait sollicité l’Ondine 
Genevoise pour venir donner des cours au parascolaire et offrir un cours de 
musique. Ils ont ainsi présenté un projet pour sortir un peu de la tradition, 
c’est-à-dire de ne pas fournir des cours individuels, mais les initier à la 
musique en cours collectif. C’est la 3e année que l’Ondine Genevoise donne 
cette activité à la commune d’Onex les mardis et les jeudis. Ils ont 4 classes 
de 4 instruments différents où ils ont jusqu’à 6 élèves. Cette année était la 
première fois où ils avaient les 4 classes complètes. Ensuite, ils sont intégrés 
tout au long de l’année à des activités de leur école que cela soit à des 
auditions ou en les faisant participer à leur concert annuel. M. Grassini 
signale que cette activité a suscité la curiosité du DIP. C’est pour cette raison 
que Mme Keckeis avait proposé à l’Ondine Genevoise d’ouvrir cette activité 
pour Genève Découverte (des activités du mercredi). Ainsi, cette année, pour 
la première fois, ils ont ouvert à la rue Gourgas un système similaire où ils 
accueillent jusqu’à 6 élèves pour un cours de clarinette. C’est une pédagogie 
à laquelle M. Grassini croit énormément et qu’il aimerait continuer à 
développer. C’est pour cette raison que M. Grassini voudrait encore 
rencontrer Mme Keckeis pour relancer l’offre l’année prochaine. C’est une 
offre qui est aujourd’hui est presque intégralement ciblée pour le sport. Il y a 
en effet un manque flagrant de la musique dans cette activité du mercredi. 
M. Grassini explique qu’ils se remettent beaucoup en question pour savoir 
quelle est la meilleure pédagogie actuellement. L’Ondine Genevoise est une 
école ancienne, mais ils gardent quand même un œil sur ce que les enfants et 
les parents veulent aujourd’hui. Offrir des cours de musique à 16h30 en 
collectif, cela soulage aussi beaucoup la vie des familles. 

M. Deshusses ajoute que, si l’Ondine Genevoise ne développe pas 
davantage ses activités à Onex, c’est faute de locaux. M. Deshusses indique 
que, lorsqu’ils ont des voyages, que cela soit les Cadets ou les Ondins, il y a 
des élèves des Ondins qui viennent renforcer les rangs des Cadets dans 
certains registres et inversement. Il y avait par exemple des Cadets avec les 
Ondins au Portugal ou au Canada. Inversement, les Cadets vont aller au 
Japon et il y aura des Ondins. 
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Audition de la Fondation de l’Institution Jaques-Dalcroze, représentée 
par :  

M. Eric Jaques-Dalcroze, président 

Mme Silvia Del Bianco, directrice 

M. Luc Groussat, directeur adjoint 

Concernant la spécificité de l’Institut Jaques-Dalcroze, Mme Del Bianco 
indique que l’Institut Jaques-Dalcroze a été fondé en 1915 par Emile Jaques-
Dalcroze qui était un visionnaire à son époque et qui a défini une pédagogie 
qui continue à être avant-gardiste en faisant l’hypothèse qu’allier le 
mouvement à l’éducation musicale pouvait être bénéfique pour tous, pour des 
musiciens professionnels, mais aussi pour des amateurs. Au fond, les 
activités de rythmique n’ont pas cessé de se dérouler à Genève depuis ce 
moment. Le 100e anniversaire de l’Institut Jaques-Dalcroze a été fêté en 
2015. Concrètement ce que l’Institut Jaques-Dalcroze propose ce sont des 
cours de rythmique pour tous les âges, ce qui est peut-être une des 
spécificités de cette école par rapport à d’autres écoles de musique qui ont 
peut-être une plus grande variété d’instruments, mais à l’Institut Jaques-
Dalcroze il peut y avoir des cours avec des bébés, des enfants, des 
adolescents, des adultes et des séniors. Il y a plusieurs projets de recherche 
depuis une dizaine d’années qui prouvent que la pratique régulière de la 
musique diminue les risques de chute. Il y a donc des économies potentielles 
pour les assurances. Les élèves les plus âgés de l’Institut Jaques-Dalcroze ont 
peut-être 96 ans. On a vraiment quelque chose qui est assez particulier. En 
plus, la rythmique a un rayonnement qui va au-delà de Genève. Ils forment 
les professeurs de rythmique comme ils forment des professeurs de chant, de 
piano ou d’autres disciplines. Ces personnes venant de Suisse et du monde 
entier et repartent ensuite. Ainsi, il y a quand même peut-être en tout 40 pays 
on peut trouver des activités de rythmique. 

Ces dernières années, l’Institut Jaques-Dalcroze a particulièrement 
travaillé sur un concept réunissant l’enseignement instrumental et 
l’enseignement de la rythmique. La particularité de la rythmique est travaillée 
avec l’improvisation. Ils avaient constaté, par rapport à l’enseignement de 
piano, qu’il était important de faire une proposition où l’improvisation et la 
diversité des styles soient aussi au menu. C’est pour cela que, depuis 
quelques années, il y a cours de piano improvisation en collectif. 

Souvent, on pose la question la question à Mme Del Bianco de savoir 
pourquoi il faut encore faire de la rythmique aujourd’hui, surtout à Genève. 
La plupart des personnes ont eu de la rythmique à l’école primaire. Certains 
ont gardé des bons souvenirs. Certains ont aussi gardé des souvenirs 
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poussiéreux. Effectivement, l’Institut Jaques-Dalcroze fait des efforts pour 
avoir des partenariats avec des institutions culturelles, mais aussi des 
institutions scientifiques. Ils ont mené énormément de projets de recherche 
avec les hôpitaux universitaires de Genève. L’aspect de la rythmique était 
bon pour garder la qualité de vie étant donné que cela comporte quand même 
un développement psychomoteur. Ils développent d’ailleurs des projets de 
recherche avec l’université de Genève, le département de neurosciences et la 
haute école. Il y a aussi ces éléments qui restent innovateurs. 

Mme Del Bianco pense qu’il n’y a pas tellement de risques pour que la 
rythmique prenne des rides étant donné que cela se base quand même sur le 
mouvement et le mouvement est quelque chose qui est de plus en plus cité 
pour vraiment conserver non seulement la mobilité physique, mais aussi les 
idées. Les résultats des derniers projets de recherche ne sont pas encore 
publiés, mais ils montrent que cela a aussi des effets au niveau de la plasticité 
cérébrale. Cela fait quand même espérer que son avenir est encore grand 
ouvert. Ils ont également des projets avec différents publics. Mme Del Bianco 
a parlé pour les cours subventionnés, mais il y a aussi des projets intéressants 
avec des soutiens privés. Des cours sont ainsi proposés pour les enfants de 
Villa YoYo et ils ont également des cours Parkinson dans le domaine de la 
santé avec des collaborations avec l’hôpital. 

Concernant les refus d’inscription, Mme Del Bianco répond que leur 
différence par rapport à d’autres écoles de musique est qu’ils ont un grand 
département d’enseignement collectif. Ils enseignent la technique de la 
rythmique-solfège. Cela leur permet quand même d’avoir beaucoup d’enfants 
dans les cours. Ils ont aussi des cours de piano individuels. Enfin, depuis 
2016, ils ont développé, pour essayer aussi de répondre à la liste d’attente 
qu’il y avait, de développer les cours d’enseignement du piano en collectif 
avec 3 enfants. Cela permet quand même à l’Institut Jaques-Dalcroze d’être 
réactif au niveau de l’intégration des enfants. 

M. Groussat ajoute que, au niveau de la rythmique, ils ne refusent 
quasiment pas d’élèves. Sur 2000 élèves, ils vont en refuser une dizaine parce 
que ce sont des personnes qui souhaitent un cours particulier à une heure 
particulière à un endroit où il n’y a plus de places. Pour le piano, ils refusent 
aussi quelques élèves, mais grâce aux cours collectifs, ils arrivent à absorber 
un certain nombre d’élèves de cette liste d’attente. 

Mme Del Bianco peut dire en conclusion qu’elle fait un métier qu’elle 
adore et qu’elle a de la chance de pouvoir vivre de cela. Elle trouve aussi que 
les citoyens genevois ont beaucoup de chance de pouvoir bénéficier de l’offre 
que l’Etat permet à travers la formation de la musique. Cela permet non 
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seulement de former des musiciens professionnels, mais aussi des mélomanes 
de qualité. 

Au sujet de la classe salariale où se trouvent les enseignants, le 
département indique que c’est la classe 17. 

Un commissaire relève que, au même titre que maintenant, dans le cadre 
de l’école inclusive, on intègre de plus en plus d’enfants avec des difficultés 
motrices, des retards psychiques ou d’autres problèmes. Il aimerait savoir si 
l’Institut Jaques-Dalcroze a une demande particulière dans ce domaine pour 
intégrer des enfants qui ont plus de difficultés ou un certain retard par rapport 
aux autres enfants dans les cours collectifs. Il aimerait savoir si cela fait 
partie des missions de l’Institut Jaques-Dalcroze et s’il reçoit un 
subventionnement axé sur ce type de prise en charge. 

Mme Del Bianco répond qu’ils ne reçoivent pas de subvention spécifique 
pour cela, mais c’est quelque chose qu’ils font. Ils intègrent, dans la mesure 
du possible, les enfants en situation de handicap. Ce qui est important, c’est 
qu’ils viennent quand ils sont petits. En effet, il est parfois difficile, à certains 
âges, de pouvoir les intégrer dans des groupes existants. C’est quand même 
quelque chose qui leur tient à cœur. Ils ont pu bénéficier à un certain moment 
de l’appui financier d’une fondation qui ne veut pas être citée. Cela a permis 
de mettre sur pied une formation postgrade pour des professeurs de 
rythmique. Parfois, la volonté de la direction ne suffit pas pour pouvoir 
intégrer les élèves. Il faut quand même les professeurs soient en possession 
des outils qui leur permettent de gérer une classe avec des enfants qui ont des 
besoins spécifiques. Il est clair qu’ils leur ont donné un sacré de coup de 
main puisque cela leur a permis d’organiser cette formation postgrade, de 
l’offrir aux enseignants, de l’enregistrer (elle peut être suivie en ligne) avec 
des thématiques très spécifiques, justement les enfants qui s’intègrent, 
comme dans le cas de la Villa YoYo, qui ne sont pas des enfants en situation 
de handicap physique, mais peut-être cabossés par la vie et qui demandent un 
traitement particulier. Il y a aussi eu une séance avec des enfants autistes, une 
autre avec enfants avec des problèmes DYS et une quatrième séance qui était 
pour les adultes en situation de handicap. En effet, l’Institut Jaques-Dalcroze 
collabore aussi avec des équipes où il y a des cours à trois groupes d’adultes 
différents. C’est aussi un financement privé. 

 
Discussion des commissaires 

Un commissaire (PLR) note que les commissaires disposent, pour chaque 
entité, des comptes 2017 ainsi que le budget 2018. Il aimerait savoir quelle 
est l’augmentation de subvention prévue par rapport aux 32 846 146 F 
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annuels qui seront dépensés pour les années 2019 à 2022. En fait, la 
commission avait demandé, à l’époque, d’arrêter d’avoir 3 écoles, plus une 
autre, etc. Maintenant, le contrat de prestations regroupe toutes les écoles de 
musique, ce qui est très bien, mais il aimerait savoir de quoi on parlait, dans 
les anciens contrats de prestations, par rapport à ce qui est présenté 
maintenant. 

A la suite de la proposition du DF des présenter une note, le commissaire 
insiste pour connaître la position du département par rapport à l’augmentation 
des classes salariales telle qu’elle a été évoquée lors de la première audition. 
Le cas échéant, il pourrait répondre par écrit. 

Un commissaire (EAG) fait remarquer que la commission a entendu deux 
fois le département, au moment du traitement du budget et au début du 
traitement du projet de loi et que la question sur les classes salariales a été 
posée. 

Le commissaire (PLR) a cru comprendre qu’il y avait une harmonisation 
souhaitée et qu’elle consiste à terme à ce que tout le monde soit en classe 17. 
Il demande si c’est une volonté du DIP et il aimerait également savoir ce qui 
a été mis en place pour y arriver et, si c’est le cas, quel va en être le coût. Il 
rappelle que, lors du dernier contrat de prestations, la commission s’était 
clairement rendu compte qu’il valait mieux travailler à 50% dans une école 
de musique subventionnée en classe 17 plutôt que de travailler à 100% dans 
une classe de musique non subventionnée puisque le tarif est à peu près du 
simple au double. Il ne sait pas quel est le salaire de base de la classe 17, 
mais cela doit être sauf erreur aux environs de 90 000 F. Il précise que le 
salaire, en début de carrière en classe 17 est de 92 832 F. 

 

Audition de l’ACG représentée par M. Xavier Magnin, président, et 
M. Alain Rutsche, directeur général 

M. Magnin indique n’avoir pas d’autres éléments à ajouter que ceux 
figurant sur l’exposé des motifs du PL et répond volontiers aux questions de 
la commission avec M. Rutsche. 

 

Questions des commissaires  

Un commissaire indique que, la commission constate, de manière 
beaucoup plus générale que ce projet de loi, qu’il y a des interférences et 
qu’elles ont souvent un lien avec le désenchevêtrement des tâches entre l’Etat 
et les communes. Ici, dans le cas d’un projet de loi de 32 millions de francs 
qui ne sera certainement pas refusé par la commission, on s’aperçoit qu’on a 
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des tâches qui sont aujourd’hui complètement croisées. On a également 
l’impression que le Conseil d’Etat n’ouvre pas ses dossiers pour essayer de 
régler ces problèmes. 

Dans le cas d’espèce, on a des écoles de musique, qui sont d’un niveau 
académique et qui distribuent des diplômes, dont les professeurs sont payés 
en classe 17. Par ailleurs, il y a des écoles de musique qui sont des écoles 
d’enseignement pur qu’on retrouve notamment dans d’autres communes et 
qui ne sont pas forcément accréditées. Elles ont des enseignants qui sont en 
classe 12 et qui n’ont pas de répercussion académique au niveau de la 
distribution de diplômes. On a donc un cas de distorsion entre les 
investissements communaux et les investissements de l’Etat. 

Il ajoute que l’Ondine Genevoise est une magnifique école plus que 
centenaire qui fait un travail remarquable et celui-ci n’est nullement remis en 
question. On voit toutefois bien que ce que fait aujourd’hui l’Ondine 
Genevoise, et pour lequel elle touche des subventions de l’Etat, est un travail 
qu’on retrouve dans d’autres communes. Aujourd’hui, on a le sentiment qu’il 
y a un certain nombre de choses qui pourraient se régler en mettant les flux 
correspondants à disposition, comme cela a été prévu dans la LRT. On se 
pose la question de la volonté, tant du Conseil d’Etat que de l’ACG, 
d’essayer de trouver des terrains d’entente sur lesquels le désenchevêtrement 
pourrait se faire. Dans ce sens, on est aujourd’hui sur un cas qui paraît tout à 
fait réalisable sans un tsunami politique. 

Enfin, le commissaire relève que la question est beaucoup plus large que 
le projet de loi en lui-même, mais c’est une question que la commission se 
pose régulièrement. A un moment donné, on est quand même obligé 
d’entendre l’ACG et de comprendre quelles sont ses dispositions et quelle est 
sa vision par rapport au désenchevêtrement. 

M. Magnin convient que la question est effectivement plus large que le 
projet de loi soumis à la commission des finances. Concernant la LRT et le 
désenchevêtrement, l’ACG a reçu un message extrêmement clair du Conseil 
d’Etat en début de législature en disant qu’on gèle la LRT. Il a aussi été dit à 
assemblée générale de passer sur d’autres points, notamment les charges 
contraintes, pour la discussion. L’ACG a effectivement été moins active sur 
ces dossiers liés à la LRT et au désenchevêtrement tout en gardant le point de 
vue de se dire sur quels points ils souhaitent aller de l’avant, de prendre un 
certain nombre de ces points et de les porter. Il est vrai que l’ACG n’est pas 
revenue sur ses discussions sur les écoles de musique en particulier. L’ACG a 
été auditionnée par rapport à un autre projet de loi concernant la gouvernance 
des institutions sur lequel elle a donné son avis, mais elle n’est pas revenue 
plus particulièrement sur ce point des écoles de musique. Pour M. Magnin, il 
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s’agit de bien comprendre le sens de la question, à savoir si c’est une volonté 
d’harmoniser les enseignements, si c’est une volonté d’harmoniser les 
rémunérations des professeurs ou si c’est une volonté d’être certifiant aussi 
bien dans les communes que dans les institutions incluses dans ce projet de 
loi. Il s’agit de savoir exactement quelles sont les volontés et les 
préconisations et M. Magnin ne les cerne pas encore très bien, en tout cas sur 
ces 3 points, pour que l’ACG puisse aller de l’avant sur cette demande. 

A la suite de quoi, le commissaire note qu’il y a aujourd’hui des écoles de 
musique largement subventionnées par les communes et d’autres qui sont 
subventionnées par l’Etat, indépendamment des instituts académiques qui 
sont là pour délivrer des diplômes (l’Institut Jaques-Dalcroze, le 
Conservatoire populaire, le Conservatoire de la Place-Neuve et d’autres 
écoles très pointues). La question de base pour le commissaire est liée au 
désenchevêtrement. Il aimerait savoir si l’ACG a la volonté de faire un 
inventaire de l’ensemble de la problématique et de se dire finalement qu’elle 
pourrait faire un certain nombre de propositions. Ce qu’il peut se passer un 
jour, si on rend compte que les choses ne se font pas, c’est qu’il y ait des 
prises en otage qui se fassent et qu’il y ait des projets de lois qui ne soient 
plus votés parce qu’on se retrouve devant des situations qui n’évoluent pas. 
En tant que législateurs, les députés ne peuvent pas l’imposer au Conseil 
d’Etat, ni aux communes qui ont quand même une certaine autonomie. Les 
commissaires aimeraient ainsi mieux appréhender et mieux comprendre dans 
quelle direction l’ACG souhaite aller. Il demande si c’est une situation de 
non-recevoir, si c’est une situation où on est prêt à faire un inventaire, si c’est 
une situation où l’on est prêt de voir une évolution dans ce domaine ou si, 
finalement, on prend acte que la volonté politique du moment ne permet pas 
d’avoir ce type de symétrie de travail et que malheureusement on devra 
continuer à fonctionner de cette manière. 

M. Rutsche fait remarquer, au niveau technique, que la principale 
contribution des communes se fait sous la forme de mise à disposition de 
locaux. On n’est pas dans un système où il y aurait, à leur connaissance, un 
empilement de subventions. Ce point a été abordé brièvement au comité de 
l’ACG (il n’a donc pas fait l’objet d’une enquête auprès des 45 communes, 
mais le comité représente quand même bien l’ensemble des communes 
puisqu’il est composé de 13 membres) et il est apparu qu’il n’y avait pas un 
enchevêtrement à proprement parler si ce n’est la mise à disposition de 
locaux par les communes à l’instar de ce qui est fait pour l’enseignement 
primaire avec, du côté du canton, le subventionnement des institutions qui 
font l’objet de contrats de prestations. L’ACG ne voit pas bien où il y aurait 
un doublon sauf à dire que, lorsqu’il y a la mise à disposition de locaux, il 
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faut tout mettre d’un côté, mais on ouvrirait alors une boîte de Pandore. En 
effet, on voit aujourd’hui que l’enseignement primaire fait l’objet du même 
type de dispositions. Au niveau du comité de l’ACG, il a été dit qu’il n’y 
avait pas à proprement parler un enchevêtrement. Bien sûr, on voit dans le 
projet de loi qu’il y a quelques subventions communales ici et là. Ce que le 
comité de l’ACG a compris, c’est qu’il s’agissait de subventions par exemple 
si l’Ondine Genevoise fait un défilé dans une commune, mais il imaginait 
que c’était vraiment des questions marginales. 

M. Rutsche indique qu’il a été relevé que certaines communes mettent 
plus à disposition que d’autres. Toutefois, si à chaque fois qu’un élément est 
pris un peu plus en charge par une commune, il faut mettre en place un 
système péréquatif, on va très vite arriver à un système où il faudra des 
bataillons de fonctionnaires pour calculer la prestation d’untel pour la 
refacturer aux autres. Au même titre, il y a actuellement un débat sur la 
scolarisation des enfants frontaliers et on entend des communes dirent 
qu’elles en accueillent plus que d’autres. Dès lors, si on commence à faire 
l’ensemble des flux dans tous les sens, on va d’abord arriver à un résultat qui 
va s’équilibrer plutôt plus que moins. Ensuite, pour arriver à un résultat 
équilibré de dépenses qu’une commune rembourse à l’autre, s’il faut engager 
un tas de monde pour le faire, cela paraît peu rationnel. En résumé, l’ACG ne 
voit pas vraiment de grosse imbrication sur ce dossier, si ce n’est à travers la 
mise à disposition de locaux qui incombe aux communes et le financement de 
l’enseignement qui est assumé par le canton. 

M. Magnin ajoute que les institutions figurant dans le contrat de 
prestations sont choisies par le canton selon ses propres critères. Si le canton 
donne de l’argent pour ces choses, les communes vont regarder pour leurs 
autres œuvres plus communales telles que les musiques municipales qui 
forment aussi au niveau musical. La responsabilité des communes est de 
mettre à disposition des locaux, ce qui est fait largement dans les communes. 
On en est là aujourd’hui. 

Le commissaire comprend bien les propos des auditionnés. Aujourd’hui, 
la commission des finances a pris ce projet de loi pour essayer de démontrer 
qu’il y a un mille-feuille qui est aujourd’hui en place entre les communes et 
le canton en matière de subventions. Un reflet de cela est notamment le 
subventionnement des transports publics. Aujourd’hui, on voit que les 
institutions ne peuvent pas fonctionner avec à la fois des gens qui vont 
chercher des subventionnements sans qu’on ait une véritable concertation qui 
se mette en place. A ce moment, le citoyen qui paie l’impôt ne sait plus à qui 
il paie l’impôt. Pour le commissaire, c’est un vrai problème et il trouve 
malheureux que le désenchevêtrement ne se fasse pas et qu’il n’y ait pas un 
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vrai engagement politique de part et d’autre pour trouver des terrains 
d’entente. En effet, on irait vers un petit tsunami politique et cela serait 
malheureux. 

 

Discussion et vote de la commission  

La présidente rappelle que la commission attendait des réponses de 
Mme Emery-Torracinta qui sont arrivées dans l’intervalle et notamment la 
réponse à une question sur les classes de salaire des enseignants.  

Un commissaire (PLR) estime qu’il y aurait encore des questions à poser, 
notamment sur le règlement qui a été transmis à la commission des finances 
et sur les modifications apportées à la CCT.  

La présidente estime que, s’il y a encore des questions à préciser, c’est le 
moment de le dire. La commission attendait les réponses à ses questions, dont 
celle du commissaire (PLR). Le cas échéant, la commission se réservait la 
possibilité de réauditionner Mme Emery-Torracinta. Elle aimerait donc savoir 
si les commissaires sont prêts à passer à la prise de position des groupes ou 
s’il y avait des demandes d’auditions complémentaires. Elle observe qu’il n’y 
a pas de demandes d’audition et elle propose donc de passer aux déclarations 
des groupes pour ce projet de loi.  

 

Déclaration des groupes 

Le groupe PLR constate que canton de Genève veut toujours donner plus 
et faire mieux sans tenir compte de ce qui se fait ailleurs. Les commissaires 
viennent de voir que les enseignants et le personnel administratif et technique 
de la HES-SO Genève travaillent moins et sont payés davantage que dans les 
autres HES cantonales. Le résultat c’est que le canton prendre à sa charge la 
différence salariale liée aux mécanismes salariaux et à la politique salariale 
demandée par le canton pour ces entités. On est dans la même situation avec 
toutes ces écoles de musique et d’enseignement artistique. On voit bien que 
la volonté du Conseil d’Etat de vouloir arriver pour tout le monde à la classe 
17 fait qu’on est de nouveau dans la même situation que les HES. Concernant 
les cliniques privées, il s’agit de savoir si elles ne paient pas assez les 
infirmières ou si c’est les institutions proches de l’Etat qui les paient trop.  

Initialement, certaines de ces écoles de musique et d’enseignement 
artistique étaient dans des classes salariales entre 8 et 11, mais on a voulu 
mettre tout le monde à la même classe salariale. C’est la classe 17 qui a été 
prise comme référence pour que cela soit conforme aux enseignants du 
primaire. Le résultat c’est que, quand le canton donne les subventions, il est 
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obligé de donner des subventions qui correspondent à cela alors que certaines 
écoles privées ne bénéficient pas de subventions et continuent à payer les 
enseignants à des niveaux inférieurs.  

Le groupe PLR constate globalement qu’il y a des subventions pour 
environ 10 000 élèves, ce qui correspond à environ 3000 F par élève. On voit 
que ce montant de subventions correspond à des taux de subventionnement 
très différents d’une école à l’autre. Si on le fait dans le cadre de la musique 
ou de l’enseignement artistique, on pourrait peut-être aussi le faire dans le 
cadre d’autres activités pour les enfants et il pense notamment au sport. Il se 
demande pourquoi on ne pourrait pas donner des cours de golf ou de tennis 
aux enfants avec le même taux de subventionnement et il pense que les 
professeurs seraient bien contents d’être en classe 17. Quand on voit tout ce 
qui a été proposé dans le cadre de la CCT de 2017, on peut quand même 
s’étonner de voir qu’il y a des gratifications pour les employés après 25 ans 
de service (2000 F) et 30 ans de service (2000 F), la naissance d’un enfant 
(500 F), etc. On donne aussi, dans le cas du décès d’un employé, 3 mois du 
dernier salaire du défunt en sus de celui du mois courant. Lors du départ à la 
retraite, c’est toujours le dernier salaire mensuel qui est doublé. Il pense qu’il 
y a quand même un vrai gros problème. Si on ajoute cela à la durée du travail 
ou du temps d’enseignement, le groupe PLR comprend pourquoi le canton de 
Genève est à un coût de la masse salariale par habitant qui est, en moyenne, à 
50% de plus que dans les cantons de Zurich et de Vaud. Ensuite, il ne faut 
pas se demander pourquoi le canton de Genève a des milliards de francs de 
dette et qu’il a de la peine à la résorber malgré les dizaines ou centaines de 
millions de francs qu’il arrive à faire de temps en temps. Le groupe PLR, 
par rapport à cette problématique, notamment le nombre d’heures enseignées 
qui est inférieur à Genève à tout ce que les cantons romands pratiquent 
s’opposera clairement à ce projet de loi, même si, sur le fond, il ne dit pas 
qu’il ne faut rien faire. Tant que le canton de Genève n’a pas une politique 
salariale qui soit un peu plus décente et tant qu’on voudra faire du 
nivellement par le haut, notamment en comparaison aux écoles privées qui ne 
sont pas subventionnées, il pense que ce n’est pas admissible. 

Le groupe socialiste fait remarquer que M. Abbe-Decarroux n’a pas dit 
qu’on travaillait moins à Genève. Il a dit que les subventions fédérales étaient 
identiques professionnellement parlant pour tout le reste de la Suisse et que 
bien que, à Genève, les salaires sont un peu plus élevés, la subvention est la 
même. Celle-ci n’est pas proportionnelle aux salaires payés. Par ailleurs, il 
est évident que le coût de la vie n’est pas le même si on vit dans le Jura ou à 
Genève. Enfin, quand on paie dignement les gens, ils se donnent aussi 
dignement dans leur travail. Les élèves et notamment ceux des classes les 
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plus défavorisées en bénéficient davantage. Avoir une fonction publique bien 
payée, cela veut dire ne pas avoir de corruption. Ce sont des personnes qui 
s’engagent dans leur mission de formation les citoyens et citoyennes. Pour le 
groupe socialiste, c’est un engagement exemplaire. Par conséquent, le 
groupe socialiste votera en faveur de ce projet de loi.  

Le groupe PDC a de la peine à juger si c’est correct ou non d’être en 
classe 15 ou en classe 17. Ce dont il s’aperçoit après les auditions réalisées 
par la commission des finances, c’est que les personnes qui sont en classe 17 
sont plutôt des distributeurs de diplômes dans des écoles académiques. Quant 
aux personnes payées en classe 15, ce sont des personnes que l’on retrouve 
notamment à l’Ondine Genevoise et qui sont des écoles de formation et 
d’apprentissage de la musique. Il n’a peut-être pas la même échelle de 
valeurs que certains autour de la table, mais étant donné qu’il ne peut pas la 
juger, il ne la déjugera donc pas.  

Le groupe PDC s’aperçoit également qu’il y a des tâches qui reviennent à 
l’Etat, notamment pour ce qui est des écoles académiques. Il n’a pas 
problème sur ce point. En revanche, l’Ondine Genevoise est typiquement une 
école qui permet l’apprentissage de la musique et qui est plutôt de tâche 
communale. Il invite donc le département à essayer de continuer ces 
négociations pour le désenchevêtrement entre les communes et le canton et 
de mettre le curseur là où l’Etat doit intervenir et peut-être aussi inviter des 
communes à faire leur travail. Il y a beaucoup de communes qui soutiennent 
leur école de musique et qui font un excellent travail aujourd’hui, mais ce ne 
sont pas forcément des écoles accréditées. A un moment donné, il trouve que 
c’est un traitement à deux vitesses. Ceci étant dit, le groupe PDC trouve, 
après avoir entendu ces différentes écoles, qu’elles font un travail 
remarquable. Il soutiendra donc le projet de loi. 

Le groupe PLR aimerait savoir ce qui est un salaire décent selon les 
personnes autour de la table pour un enseignant dans ces classes en début de 
carrière. Il pense qu’il faut qu’il soit bien payé, mais pas surpayé. Ce n’est 
pas pour rien que les enseignants veulent tous aller dans les écoles 
subventionnées parce que, pour le même travail, ils peuvent y travailler à 
50% alors qu’ils devraient travailler à 100% dans une école privée non 
subventionnée pour gagner autant. Il rappelle quand même que la classe 17 
représente 7140 F par mois à l’entrée. En travaillant à 50% avec de telles 
conditions, cela représente à peu près le salaire qu’un enseignant toucherait 
dans une école privée pour un 100%. Il a d’ailleurs été expliqué aux 
commissaires qu’il y a beaucoup d’enseignants qui font du 50% dans ces 
écoles. Ça leur permet de toucher la même chose que dans les écoles privées 
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et à côté de cela ils donnent encore quelques cours privés ou ils emploient 
leur temps autrement.  

Le groupe PLR n’est pas dérangé par le fait qu’on paie bien. Il est 
d’accord par rapport à la fonction publique, mais là on n’est plus dans la 
fonction publique. Ce sont des écoles privées qui font un travail exceptionnel 
qui n’est pas du tout remis en cause. Il demande juste s’il est logique de payer 
quelqu’un entre 7000 et 9500 F par mois quand il est en fin de carrière pour 
travailler dans une école de musique subventionnée par rapport à un autre qui 
va toucher à peu près la moitié de ce salaire dans une école privée. 
Aujourd’hui, on sait que toutes les écoles ne sont pas à la même enseigne 
parce que beaucoup d’enseignants sont encore en classe 12 puisque c’est ce 
qui est exigé par le département. A terme, on sait que cela va coûter encore 
plus cher parce qu’il va falloir continuer à faire les adaptations pour que 
toutes les écoles soient à la classe 17. Le groupe PLR n’est pas vraiment 
d’accord avec ce genre de pratique, mais il laisse libre chacun de décider s’il 
estime qu’un salaire correct c’est entre 7000 et 9500 F pour un enseignant 
dans une école privée, mais subventionnée alors qu’on discutait à tout à 
l’heure des infirmières stagiaires dans des cliniques privées qui ne sont pas 
payées. On peut également citer le fait qu’il est demandé, certes dans le cadre 
d’une formation certifiante, d’avoir fait 800 heures de stages, la plupart du 
temps non rémunérés dans des crèches ou des jardins d’enfants. 

Le groupe socialiste note que le groupe PLR explique que, pour un salaire 
identique, des enseignants dans certaines écoles de musique doivent travailler 
à 100% alors que d’autres peuvent travailler à 50%. C’est précisément de 
cette manière que l’on assure la qualité des prestations dans les écoles de 
musique étant donné que, pour être un bon enseignant de musique, il faut 
avoir des compétences pédagogiques. Il faut aussi une pratique musicale 
soutenue et il faut avoir le temps de pouvoir la faire. Il aimerait également 
rappeler qu’une loi fédérale impose que, dans les cantons, l’ensemble de ceux 
qui le souhaitent doivent pouvoir avoir accès à un enseignement à la 
musique. C’est d’ailleurs une tâche qui incombe à l’Etat, mais qui est 
déléguée aux écoles de musique. Dès lors, si on leur délègue une tâche 
publique, on doit également leur déléguer les moyens financiers pour 
l’accomplir. Enfin, il note que le nombre d’élèves dans ces écoles de musique 
a augmenté et leurs prestations ont globalement augmenté au cours du dernier 
contrat de prestations sans qu’il y ait une augmentation de la subvention.  

Le groupe EAG pense que l’harmonisation ne date pas de ce contrat de 
prestations, car cela a été entamé il y a plusieurs années. Le PLR veut en faire 
une lutte exemplaire, mais de manière pas très convaincante et pas très 
convaincue à voir le nombre de sièges vides en face. Il demande s’il est 
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reproché de subventionner des écoles pour permettre un enseignement de 
musique accessible à toutes et à tous, si c’est le montant des salaires qui est 
reproché ou si le PLR voulait fustiger la sous-enchère salariale monstrueuse 
du privé, auquel cas il le rejoindrait évidemment. Le groupe PLR a donné 
plusieurs exemples frappants sur les mauvaises conditions de travail qui 
peuvent exister dans certains secteurs du privé et il faudra que le Grand 
Conseil se penche sur cet aspect et puisse mieux encadrer les conditions de 
travail et les salaires. On ne peut pas permettre un tel écart. Cela étant dit, les 
montants discutés en ce moment sont loin d’être énormes.  

Enfin, le groupe d’EAG a l’impression qu’il y a une crispation 
dogmatique et un défoulement ultralibéral à ce sujet aussi du fait que 
l’enseignement musical n’est peut-être pas pris très au sérieux par le PLR. Il 
est d’accord avec le groupe Soc qu’il faut souligner les excellentes 
prestations délivrées et les conditions de travail qui permettent aux 
enseignantes et aux enseignants de pouvoir s’adonner réellement, au-delà des 
classes, à une activité musicale poussée, ce qui est très important. Le groupe 
EAG votera ce projet de loi qui passera certainement la rampe malgré des 
petites oppositions qui permettent au PLR de se défouler un peu.  

Le groupe MCG fait savoir que, pour le MCG, il est important de 
soutenir la musique. Il est clair que les montants demandés dans le projet de 
loi en discussion sont importants. Maintenant si on veut vraiment couper 
là-dedans, cela demanderait une analyse beaucoup plus fine que ce que la 
commission a fait malgré les auditions réalisées. La commission n’a pas la 
capacité de dire par exemple à quelle entité il faudrait donner moins de 
subventions. Le groupe MCG aimerait également relever qu’il y a quand 
même une part assez importante de bénévolat dans ces entités. Enfin, 
l’élément le plus important est qu’ils s’occupent des jeunes. Il est plus 
important d’avoir des jeunes qui sont dans des écoles de musique plutôt que 
de les voir traîner dans la rue ou aux Pâquis à fumer des joints. Pour toutes 
ces raisons, le groupe MCG soutiendra ce projet de loi.  

 

Vote 

Vote d’entré en matière 

Mise aux voix, l’entrée en matière du PL 12405 est acceptée par : 

12 oui (1 EAG, 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 1 PLR, 1 UDC, 2 MCG) et 1 non (1 PLR). 
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2e débat 

La présidente procède au vote du 2e débat : 

Les articles 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10 et 11 sont adoptés sans opposition.  
 

3e débat 

A la suite de quoi la présidente met aux voix l’ensemble du PL 12405 qui est 
accepté par : 

11 oui (1 EAG, 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 1 UDC, 2 MCG), 1 non (1 PLR) et 1 abst. 
(1 PLR) 

 

Conclusion 

Au vu de ces explications, la commission vous encourage, Mesdames et 
Messieurs les députés, à faire un bon accueil à ce projet de loi. 

 

  



43/194 PL 12405-A 

Projet de loi 
(12405-A) 

accordant des indemnités monétaires et non monétaires aux écoles 
mandatées pour les enseignements artistiques de base délégués pour 
les années 2019 à 2022 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrats de prestations 
1 Les contrats de prestations conclus entre l’Etat et les écoles mandatées sont 
ratifiés. 
2 Ils sont annexés à la présente loi. 
 

Art. 2 Indemnités 
1 L’Etat verse, au sens de l’article 2 de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005, des indemnités de fonctionnement d’un 
montant total annuel de 32 846 146 francs pour les années 2019 à 2022, 
réparti comme suit : 

a) à la Fondation du Conservatoire de Musique de Genève, une indemnité 
annuelle de 11 049 236 francs ; 

b) à la Fondation du Conservatoire populaire de musique, danse et théâtre 
de Genève, une indemnité annuelle de 13 414 479 francs ; 

c) à la Fondation de l’Institut Jaques-Dalcroze, une indemnité annuelle de 
4 231 136 francs ; 

d) à la Fondation ETM-Ecole des musiques actuelles et des technologies 
musicales, une indemnité annuelle de 1 144 435 francs ; 

e) à l’association Accademia d’Archi, école de musique, une indemnité 
annuelle de 396 803 francs ; 

f) à l’association Les Cadets de Genève, une indemnité annuelle de 
538 724 francs ; 

g) à l’association Espace Musical, une indemnité annuelle de 
621 951 francs ;  

h) à l’association Ecole de Danse de Genève, une indemnité annuelle de 
488 406 francs ; 

i) à l’association Ondine Genevoise, une indemnité annuelle de 
345 364 francs ;  
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j) à l’association Studio Kodály, une indemnité annuelle de 
615 612 francs. 

2 Dans la mesure où l’indemnité n’est accordée qu’à titre conditionnel au sens 
de l’article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l’objet d’une clause unilatérale des 
contrats de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du 
Conseil d’Etat dans les cas visés par l’article 9, alinéa 2. 
3 Il est accordé aux institutions visées à l’alinéa 1, lettres a à c, au titre des 
mécanismes salariaux annuels, un complément d’indemnité calculé sur la 
masse salariale des entités au prorata de la participation de l’Etat (subvention 
d’exploitation) à la couverture des charges, sous réserve de l’approbation du 
Grand Conseil. Ce ratio est déterminé sur la base des derniers états financiers 
approuvés ou, en cas de changement important, sur la base du dernier budget 
élaboré. 
4 L’indexation décidée par le Conseil d’Etat donne également lieu à une 
augmentation de l’indemnité. Ce complément est calculé sur la masse salariale 
des entités au prorata de la participation de l’Etat (subvention d’exploitation) à 
la couverture des charges. Ce ratio est déterminé sur la base des derniers états 
financiers approuvés ou, en cas de changement important, sur la base du 
dernier budget élaboré. 
5 Il est accordé aux écoles visées à l’alinéa 1, lettres d à j, sous réserve de 
l’approbation du Grand Conseil, un complément d’indemnité au titre de 
l’harmonisation des conditions-cadres d’enseignement et de travail. Le 
versement de ce complément est conditionné à l’harmonisation effective des 
conditions-cadres. 
 

Art. 3 Indemnités non monétaires 
1 L’Etat met à disposition des fondations ci-après, sans contrepartie financière 
ou à des conditions préférentielles, sous forme d’indemnités non monétaires, 
soit : 

a) au Conservatoire de Musique de Genève, le terrain de l’immeuble de la 
Place de Neuve 5, pour une valeur annuelle de 360 120 francs ; 

b) au Conservatoire populaire de musique, danse et théâtre de Genève, les 
locaux de l’immeuble sis rue Charles-Bonnet 8 / rue François d’Ivernois 
7 pour une valeur annuelle de 775 608 francs ; 

c) à l’Institut Jaques-Dalcroze, les locaux de l’immeuble sis rue de la 
Terrassière 44, pour une valeur annuelle de 1 419 444 francs. 

2 La valorisation de ces mises à disposition figure en annexe aux états 
financiers de l’Etat et des bénéficiaires. Leurs montants peuvent être 
réévalués chaque année. 
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Art. 4 Programme 
Les indemnités sont inscrites au budget annuel de l’Etat voté par le Grand 
Conseil sous le programme F06 « Prestations transversales liées à la 
formation ». 
 
Art. 5 Durée 
Le versement de ces indemnités prend fin à l’échéance de l’exercice 
comptable 2022. L’article 9 est réservé. 
 

Art. 6 But 
Les indemnités sont accordées dans le domaine de l’enseignement artistique 
de base délégué. Elles doivent permettre aux institutions bénéficiaires de 
fournir les prestations décrites dans les contrats de droit public annexés. 
 

Art. 7 Prestations 
L’énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans les contrats de droit public. 
 

Art. 8 Contrôle interne 
Les bénéficiaires des indemnités doivent respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la gestion administrative et financière de 
l’Etat, du 4 octobre 2013. 
 

Art. 9 Relation avec le vote du budget 
1 Les indemnités ne sont accordées qu’à la condition et dans la mesure de 
l’autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d’Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l’autorisation de dépense n’est pas octroyée ou qu’elle ne l’est que 
partiellement, le Conseil d’Etat doit adapter en conséquence le montant des 
indemnités accordées, conformément à l’article 2, alinéa 2. 
 

Art. 10 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l’accomplissement des tâches par les bénéficiaires 
est effectué, conformément à l’article 22 de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, par le département de l’instruction 
publique, de la formation et de la jeunesse. 
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Art. 11 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l’Etat, du 4 octobre 2013, ainsi qu’aux 
dispositions de la loi sur la surveillance de l’Etat, du 13 mars 2014. 
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